
Madame la Députée, Chère Madame,

Nous souhaitons par la présente vous remercier pour l'audition dont vous nous avez fait 
bénéficier jeudi 6 mai. Ainsi que pour la qualité environnementale et citoyenne du projet 
que vous nous avez présenté : à plus d'un égard il suscite notre adhésion, répondant aux 
attentes des associations de protection de l'environnement.

Comme convenu,
je vous prie de bien vouloir trouver un court mémo synthétisant nos souhaits, fortement 
jointifs avec le projet décrit, muni de quelques questions complémentaires.

Voici également ces pièces ayant rencontré votre intérêt :

1. mise en demeure de la France par la Commission, 18 février 2021
Page 3 : ... veiller à ce que les autorités compétentes accomplissent leurs missions de manière objective et ne 
se trouvent pas en situation de conflit d'intérêts 

2. notre demande d'une inspection au CGE-DD et sa réponse
"... le CGE-DD est sous l'autorité du ministre et ne peut s'auto-saisir directement."

3. un récent courrier adressé à la Secrétaire d'Etat à la biodiversité

4. l'avis critique du CGE-DD quant au projet de SRADDET Occitanie :
Page 4 : L’évaluation environnementale présente des faiblesses, tant méthodologiques (avec 
plusieurs systèmes de cotation environnementale du schéma qui ne sont qu’esquissés) que de 
capacité d’alerte sur des objectifs en contradiction avec la notion même de développement durable ...le 
manque de prise en compte d’enjeux importants ... L’évaluation environnementale peine en particulier 
à expliciter la bonne conduite de la démarche éviter réduire compenser et donc de la réelle prise en compte 
de l’environnement par le schéma, comme en témoigne l’absence des enjeux environnementaux dans la carte 
du Sraddet. L’Ae recommande de compléter le volet impacts et mesures de l'évaluation environnementale ...

Avec à la fois nos souhaits que se poursuivre hardiment ce bon projet pour notre pays et 
nos remerciements, nous tenant à votre disposition en tant que de besoin,

bien cordialement vôtre,
Bruno Ladsous, co-secrétaire de TNE Occitanie Environnement



Commission européenne - Décisions en matière

d''infractions

Procédures d'infraction du mois de février: principales décisions

Bruxelles, le 18 février 2021

Aperçu par domaine

La Commission européenne prend, à intervalles réguliers, des décisions relatives à des procédures

d'infraction contre les États membres qui ne se conforment pas aux obligations qui leur incombent

en vertu de la législation de l'Union européenne. Ces décisions, qui concernent différents secteurs et

domaines d'action de l'Union, visent à faire appliquer correctement la législation européenne dans

l'intérêt des citoyens et des entreprises.

Les principales décisions adoptées par la Commission sont présentées ci-dessous et regroupées par

domaine. La Commission clôt également 100 dossiers pour lesquels les problèmes concernant les

États membres en cause ont été résolus sans qu'elle ne doive poursuivre la procédure.

Pour en savoir plus sur la procédure d'infraction de l'Union, voir le texte intégral de la «foire aux

questions». Pour plus d'informations sur l'ensemble des décisions, prière de consulter le registre sur

les décisions d'infraction.

 

1. Environnement

(Pour plus d'informations: Vivian Loonela – tél. +32 229 66712, Daniela Stoycheva – tél.

+32 229 53664)

 

Lettres de mise en demeure au titre de l'article 260

Protection de la nature: la Commission prie la POLOGNE d'exécuter l'arrêt de la Cour de

justice sur la protection de la nature dans la forêt de Białowieża

La Commission enjoint à la Pologne de mettre en œuvre l'arrêt de la Cour de justice de l'UE

concernant le non-respect, par le pays, des obligations qui lui incombent en vertu des directives

«Habitats» (directive 92/43/CEE) et «Oiseaux» (directive 2009/147/CE) en ce qui concerne la

protection de la forêt de Białowieża. Les directives imposent diverses obligations aux États membres,

telles que l'adoption de mesures visant à prévenir la détérioration des habitats et les perturbations

touchant les espèces, la vérification de la probabilité qu'un projet ait un impact significatif sur un site

Natura 2000 avant son autorisation et la mise en place d'un système de protection stricte d'un

certain nombre d'espèces. Le pacte vert pour l'Europe et la stratégie européenne en faveur de la

biodiversité indiquent aussi tous deux qu'il est essentiel que l'UE enraye la perte de biodiversité en

protégeant et en rétablissant cette dernière.

Dans son arrêt du 17 avril 2018, la Cour a condamné la Pologne, cette dernière ne s'étant pas

assurée que le plan de gestion forestière du district forestier de Białowieża ne porterait pas atteinte à

l'intégrité des sites Natura 2000. La Pologne a également omis d'établir les mesures de conservation

nécessaires pour les espèces et les habitats protégés et d'assurer la protection stricte d'espèces

protégées et d'oiseaux, en ce qui concerne le fait de les tuer intentionnellement ou de les perturber

et de détériorer ou de détruire leurs sites de reproduction ou leurs nids dans le district forestier de

Białowieża.

La Pologne ne s'est toujours pas totalement conformée à l'arrêt. Plus important encore, elle n'a pas

abrogé l'annexe du plan de gestion forestière pour le district forestier de Białowieża, introduit en

2016, et ne l'a pas remplacée par des mesures susceptibles de préserver l'intégrité du site, de

garantir la conservation et de protéger les espèces et les habitats. Les actions envisagées par la

Pologne ne respectent ni les directives ni l'arrêt de la Cour. Malgré des réunions et des échanges au

niveau technique, lors desquels la Commission a exprimé ses préoccupations et donné des conseils

sur la mise en œuvre correcte de l'arrêt, la situation en Pologne n'a pas changé.

La Commission demande donc aujourd'hui à la Pologne, au moyen d'une lettre de mise en demeure,
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de prendre toutes les mesures nécessaires pour remédier à la situation. La Pologne dispose d'un délai

de deux mois pour répondre aux préoccupations exprimées par la Commission. À défaut, celle-ci

pourrait renvoyer l'affaire devant la Cour de justice de l'Union européenne et proposer que des

sanctions financières soient infligées à ce pays.

 

Lettres de mise en demeure au titre de l'article 258

Qualité de l'air: la Commission demande à la ROUMANIE d'améliorer ses règles en matière

d'émissions industrielles

La Commission demande à la Roumanie de mettre sa législation nationale en conformité avec la

directive de l'UE relative aux émissions industrielles (DEI) (directive 2010/75). Les activités

industrielles ont une incidence significative sur l'environnement. La directive relative aux émissions

industrielles vise à prévenir et à réduire les émissions industrielles nocives dans l'ensemble de l'UE,

tout en promouvant l'utilisation de techniques permettant de réduire les émissions polluantes et qui

sont économes en énergie et en ressources. Le pacte vert pour l'Europe, avec son ambition «zéro

pollution», met l'accent sur la réduction de la pollution atmosphérique, laquelle figure parmi les

principaux facteurs de nocivité pour la santé humaine. La mise en œuvre intégrale des normes de

qualité de l'air établies dans la législation de l'Union est essentielle pour protéger efficacement la

santé humaine et préserver l'environnement naturel.

Le système juridique roumain ne garantit pas la mise en œuvre des principaux objectifs de la

directive et, en particulier, ne garantit pas que les installations ne peuvent être autorisées à

fonctionner que si elles possèdent des autorisations. D'une part, le système juridique roumain, dans

son état actuel, prévoit des sanctions très faibles et inadéquates, qui ne garantissent pas l'efficacité,

la proportionnalité et le caractère dissuasif requis par la directive. D'autre part, les autorités

roumaines ne mettent pas en œuvre la législation existante de manière cohérente au niveau

administratif (par exemple, suspendre l'exploitation des installations qui ne possèdent pas

d'autorisations), tandis que le pouvoir judiciaire roumain n'applique pas les sanctions, ce qui

neutralise toute efficacité et tout caractère dissuasif.

En conséquence, la Commission adresse une lettre de mise en demeure à la Roumanie, qui dispose

maintenant de deux mois pour remédier aux lacunes qu'elle a recensées. À défaut, elle pourrait

décider de lui adresser un avis motivé.

 

Nature: la Commission demande à la LITUANIE de veiller au respect de la législation de l'UE

en matière de protection de la nature

La Commission demande à la Lituanie de prendre des mesures complémentaires pour protéger et

gérer son réseau Natura 2000, respectant ainsi les obligations qui lui incombent en vertu de la

directive «Habitats» (directive 92/43/CEE du Conseil).

Le pacte vert pour l'Europe et la stratégie européenne en faveur de la biodiversité indiquent tous

deux qu'il est essentiel que l'UE mette un terme à la perte de biodiversité en protégeant et en

restaurant la nature. La directive «Habitats» dispose que les États membres sont tenus de proposer

des sites d'importance communautaire (SIC) de l'UE, qui sont ensuite ajoutés aux listes

biogéographiques de l'UE. Dans les six ans qui suivent l'inscription sur cette liste, les États membres

doivent établir des objectifs et des mesures de conservation afin de maintenir ou de rétablir les

espèces et les habitats protégés dans un état de conservation favorable, désignant ainsi ces sites en

zones spéciales de conservation (ZSC). Ces exigences sont essentielles pour assurer la protection de

la biodiversité dans l'ensemble de l'UE.

En Lituanie, le délai d'achèvement des mesures nécessaires a expiré pour 406 sites d'importance

communautaire dans la région biogéographique boréale. En outre, le pays n'a pas établi d'objectifs

de conservation propres au site suffisamment détaillés et quantifiés ni les mesures de conservation

nécessaires pour l'ensemble des 406 sites.

En conséquence, la Commission adresse une lettre de mise en demeure à la Lituanie, qui dispose

maintenant de deux mois pour remédier aux lacunes qu'elle a recensées. À défaut, elle pourrait

décider de lui adresser un avis motivé.

 

Nature: la Commission demande à l'ESPAGNE de respecter son obligation de protéger le

Delta del Llobregat

La Commission demande à l'Espagne de prendre des mesures complémentaires pour protéger et
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gérer son réseau Natura 2000, respectant ainsi les obligations qui lui incombent en vertu de la

directive «Habitats» (directive 92/43/CEE du Conseil). En particulier, l'Espagne doit prendre les

mesures nécessaires pour éviter toute nouvelle détérioration du site Natura 2000 «Delta del

Llobregat» du fait de la mise en œuvre de grands projets d'infrastructure, comme l'expansion de

l'aéroport international et du port maritime de Barcelone.

Le pacte vert pour l'Europe et la stratégie européenne en faveur de la biodiversité indiquent qu'il est

essentiel que l'UE mette un terme à la perte de biodiversité en protégeant et en restaurant la nature.

Bien qu'étant l'une des régions les plus densément peuplées de la péninsule ibérique, les

écosystèmes lentiques fragiles du delta de Llobregat accueillent une biodiversité exceptionnelle et

jouent un rôle crucial sur les routes migratoires de nombreuses espèces d'oiseaux d'Europe,

contribuant ainsi à préserver la cohérence globale du réseau Natura 2000.

La détérioration et les possibilités d'atténuer et de compenser les dommages causés à

l'environnement par de grands projets d'infrastructure sont examinées par les autorités espagnoles

depuis 2013. Toutefois, les engagements pris par les autorités en matière d'atténuation et de

compensation, par exemple l'adoption et la mise en œuvre d'un plan spécial pour la protection des

zones naturelles et du paysage du delta de Llobregat et l'extension de la zone de protection spéciale

en vue de protéger les territoires les plus appropriés pour la conservation des oiseaux, n'ont pas fait

l'objet d'un suivi suffisant.

En conséquence, la Commission adresse une lettre de mise en demeure à l'Espagne, qui dispose

maintenant de deux mois pour remédier aux lacunes qu'elle a recensées. À défaut, elle pourrait

décider de lui adresser un avis motivé.

 

Lettres de mise en demeure complémentaires

Évaluation des incidences sur l'environnement: la Commission demande à la FRANCE

d'améliorer ses règles nationales

La Commission demande à la France de mettre sa législation nationale en conformité avec la

directive concernant l'évaluation des incidences sur l'environnement (directive 2011/92/UE), qui

exige que les projets publics et privés soient soumis à une évaluation des incidences sur

l'environnement avant de pouvoir être autorisés. Les États membres de l'UE ont adopté une nouvelle

législation de l'UE en avril 2014 (directive 2014/52/UE) réduisant la charge administrative et

améliorant le niveau de protection de l'environnement, tout en rendant les décisions économiques en

matière d'investissements publics et privés plus prévisibles et plus durables. Le pacte vert pour

l'Europe souligne l'importance que l'Europe reste sur la bonne voie pour atteindre ses objectifs

environnementaux.

La Commission avait déjà adressé une lettre de mise en demeure à la France le 7 mars 2019.

L'analyse des dispositions législatives et réglementaires ultérieures a fait apparaître un certain

nombre de problèmes de transposition supplémentaires. La législation française transposant la

directive modifiée est insuffisante à certains égards. En particulier, la transposition de l'obligation

faite à l'autorité compétente de prendre en considération les critères établis à l'annexe III de la

directive pour déterminer si un projet relatif à une installation soumise à enregistrement doit faire

l'objet d'une évaluation des incidences sur l'environnement. La transposition de l'obligation pour les

États membres de veiller à ce que les autorités compétentes accomplissent leurs missions de

manière objective et ne se trouvent pas en situation de conflit d'intérêts pose également problème.

Étant donné que la gouvernance environnementale joue un rôle essentiel pour permettre le bon

fonctionnement des différentes règles sectorielles, la Commission a décidé d'adresser une lettre de

mise en demeure complémentaire à la France, qui dispose de deux mois pour répondre. À défaut, la

Commission pourrait décider de lui adresser un avis motivé.

 

Avis motivés

Qualité de l'air: la Commission demande à la BELGIQUE, à la TCHÉQUIE et à la POLOGNE de

protéger leurs populations contre la pollution atmosphérique

La Commission appelle la Belgique, la Tchéquie et la Pologne à respecter les exigences qui leur

incombent en vertu de la directive 2008/50/CE concernant la qualité de l'air ambiant et un air pur

pour l'Europe. En cas de dépassement des valeurs limites fixées par la directive, les États membres

sont tenus d'adopter des plans relatifs à la qualité de l'air pour veiller à ce que des mesures

appropriées soient prises pour que la période de dépassement soit la plus courte possible. Le pacte

vert pour l'Europe, avec son ambition «zéro pollution», met fortement l'accent sur la réduction de la
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pollution atmosphérique, laquelle figure parmi les principaux facteurs de nocivité pour la santé

humaine. Le dioxyde d'azote (NO2) provient principalement d'activités humaines, comme le trafic

routier (en particulier les véhicules diesel) et l'industrie. Ce type de pollution est à l'origine de

maladies graves comme l'asthme et la réduction de la fonction pulmonaire. La mise en œuvre

intégrale des normes de qualité de l'air établies dans la législation de l'UE est essentielle pour

protéger efficacement la santé humaine et préserver l'environnement naturel. La législation de l'UE

sur l'air ambiant laisse aux États membres le choix des instruments pour se conformer aux normes

de qualité de l'air convenues. Malgré l'obligation faite aux États membres d'assurer une bonne

qualité de l'air à leurs citoyens, la pollution atmosphérique demeure un problème dans de nombreux

endroits et la situation est particulièrement grave dans les zones urbaines.

En Belgique, les valeurs limites applicables aux concentrations de dioxyde d'azote (NO2) sont

dépassées dans la zone de qualité de l'air de Bruxelles depuis 2010 et dans la zone de qualité de l'air

d'Anvers depuis 2015. De plus, dans la zone de qualité de l'air de Charleroi, un point de prélèvement

doit être établi pour cibler la pollution atmosphérique causée par le trafic.

En Tchéquie, les valeurs limites annuelles de NO2 sont dépassées dans l'agglomération de Prague et

il n'existe actuellement aucun plan relatif à la qualité de l'air valable pour l'agglomération de Prague.

En Pologne, les valeurs limites annuelles de NO2 sont dépassées dans quatre agglomérations

(Warszawska, Krakowska, Wrocławska et Górnośląska). Les rapports indiquent que les mesures

prises pour remédier aux dépassements de NO2 ne suffisent pas pour maintenir les périodes de

dépassement aussi courtes que possible.

Les pays ne respectant toujours pas leurs obligations, la Commission leur adresse à présent des avis

motivés. La Belgique, la Tchéquie et la Pologne disposent à présent d'un délai de deux mois pour

répondre et prendre les mesures nécessaires, faute de quoi la Commission pourrait saisir la Cour de

justice de l'Union européenne.

 

Évaluation des incidences sur l'environnement: la Commission invite CHYPRE à renforcer

ses règles nationales relatives aux incidences des projets publics et privés sur

l'environnement

La Commission exhorte Chypre à transposer intégralement en droit national la directive concernant

l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement (directive

2011/92/UE). Le pacte vert pour l'Europe souligne l'importance que l'Europe reste sur la bonne voie

pour atteindre ses objectifs environnementaux.

Chypre n'a pas correctement transposé certaines parties de la directive, ce qui signifie que des

projets chypriotes pour lesquels une évaluation des incidences sur l'environnement doit être réalisée

peuvent être approuvés sans respecter pleinement la directive. Par exemple, Chypre n'a pas

transposé son obligation de veiller à ce qu'une information pratique soit mise à la disposition du

public concernant l'accès aux voies de recours administratif et juridictionnel. Elle n'a pas non plus

transposé l'obligation de fixer les modalités de la consultation.

Le pays ne respectant toujours pas ses obligations, la Commission lui adresse à présent un avis

motivé. Chypre dispose à présent d'un délai de deux mois pour répondre et prendre les mesures

nécessaires, faute de quoi la Commission pourrait saisir la Cour de justice de l'Union européenne.

 

Saisines de la Cour de justice de l'Union européenne

Qualité de l'air: la Commission saisit la Cour de justice d'un recours contre la SLOVAQUIE

pour mauvaise qualité de l'air

La Commission européenne a décidé aujourd'hui de saisir la Cour de justice de l'Union européenne

d'un recours contre la Slovaquie relatif à la mauvaise qualité de l'air due à des niveaux élevés de

particules (PM10). En cas de dépassement des valeurs limites fixées par la législation de l'Union

relative à la qualité de l'air ambiant (directive 2008/50/CE), les États membres sont tenus d'adopter

des plans relatifs à la qualité de l'air pour veiller à ce que des mesures appropriées soient prises afin

que la période de dépassement soit la plus courte possible. Le pacte vert pour l'Europe, avec son

ambition «zéro pollution», met l'accent sur la réduction de la pollution atmosphérique, laquelle figure

parmi les principaux facteurs de nocivité pour la santé humaine. La mise en œuvre intégrale des

normes de qualité de l'air établies dans la législation de l'Union est essentielle pour protéger

efficacement la santé humaine et préserver l'environnement naturel. La Slovaquie n'a pas respecté

les valeurs limites journalières applicables aux concentrations de PM10 qui sont juridiquement
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contraignantes depuis 2005. Les données fournies par la Slovaquie confirment les dépassements

systématiques des valeurs limites journalières pour les PM10 dans la zone de mesure de la qualité de

l'air de Banskobystrický kraj, au cours de la période 2005-2019 (sauf pour 2016), et dans

l'agglomération de Košice, au cours de la période 2005-2019 (sauf pour 2015 et 2016). Les mesures

relatives à la qualité de l'air présentées par la Slovaquie ne se sont pas révélées opportunes ni

efficaces pour réduire la pollution dans les limites convenues et contribuer à limiter autant que

possible les périodes de dépassement, comme l'exige la législation de l'UE. La Slovaquie n'a donc

pas pris de mesures adéquates pour réduire les concentrations de PM10 dans la zone de mesure de la

qualité de l'air de Banskobystrický kraj, dans l'agglomération de Košice et dans la zone de mesure de

la qualité de l'air de Košický kraj. C'est pourquoi la Commission saisit la Cour de justice de l'Union

européenne d'un recours contre la Slovaquie. Pour en savoir plus, voir le communiqué de presse.

 

Protection de la nature: la Commission saisit la Cour de justice d'un recours contre

l'ALLEMAGNE au motif que la directive «Habitats» n'a pas été correctement mise en œuvre

La Commission européenne a décidé aujourd'hui de former un recours contre l'Allemagne devant la

Cour de justice de l'Union européenne pour non-respect des obligations qui lui incombent en vertu

de la directive «Habitats» (directive 92/43/CEE) concernant la conservation des habitats naturels

ainsi que de la faune et de la flore sauvages. En vertu de la directive, les États membres doivent

désigner des zones spéciales de conservation (ZSC) dans lesquelles ils définissent des objectifs de

conservation spécifiques au site et les mesures de conservation correspondantes pour maintenir ou

rétablir un état de conservation favorable des espèces et des habitats qui s'y trouvent. Le pacte vert

pour l'Europe et la stratégie européenne en faveur de la biodiversité soulignent tous deux à quel

point il est essentiel que l'UE mette un terme à la perte de biodiversité en protégeant et en

rétablissant celle-ci. Le délai d'achèvement des mesures nécessaires pour tous les sites en

Allemagne a expiré il y a plus de dix ans dans certains cas. Selon les dernières informations fournies

par les autorités allemandes, l'Allemagne n'a toujours pas mis en place de mesures de conservation,

généralement adoptées dans le cadre de plans de gestion pour chaque site, pour environ 15 % de

ses sites d'importance communautaire. Outre les retards susmentionnés, la Commission considère

que les objectifs de conservation fixés pour les différents sites d'importance communautaire ne sont

pas suffisamment quantifiés, mesurables et soumis à déclaration. En conclusion, la Commission

estime qu'il y a eu une pratique générale et persistante consistant à ne pas fixer d'objectifs de

conservation suffisamment détaillés et quantifiés pour l'ensemble des 4606 sites d'importance

communautaire, dans tous les Länder et au niveau fédéral. Cela a une incidence considérable sur la

qualité et l'efficacité des mesures de conservation établies. C'est pourquoi la Commission saisit la

Cour de justice de l'Union européenne d'un recours contre l'Allemagne. Pour en savoir plus, voir le

communiqué de presse.

 

Bruit: La Commission saisit la Cour de justice d'un recours contre la POLOGNE pour non-

respect de la directive sur le bruit

La Commission européenne a décidé aujourd'hui de saisir la Cour de justice de l'Union européenne

d'un recours contre la Pologne au motif que cette dernière a manqué aux obligations lui incombant

en vertu de la directive sur le bruit (2002/49/CE). Le pacte vert pour l'Europe fixe l'ambition «zéro

pollution» pour l'UE, ce qui est bénéfique pour la santé publique et pour l'environnement, et vise la

neutralité climatique. Dans ce contexte, l'adoption de plans d'action est nécessaire pour lutter contre

le bruit qui a des effets néfastes sur la santé humaine. La législation nationale polonaise ne garantit

pas l'établissement de plans d'action, qui sont requis en vertu de la directive, que les valeurs limites

de bruit dans la zone aient été dépassées ou non. Des plans d'action n'ont toujours pas été élaborés

pour 20 grands axes ferroviaires et 290 grands axes routiers, bien que la date limite fixée pour

l'adoption de ces plans d'action ait été dépassée. En outre, la législation nationale n'exige pas que

les plans d'action comportent tous les éléments nécessaires prévus par la directive, notamment un

compte rendu des consultations publiques, des mesures visant à préserver les zones calmes et une

stratégie à long terme. Grâce aux consultations publiques menées sur les plans d'action, les citoyens

peuvent donner leur point de vue et dire s'ils estiment que les autorités prennent des mesures

adéquates pour réduire les niveaux de bruit lorsqu'ils sont susceptibles d'être nocifs, ou pour éviter

que les niveaux de bruit existants ne deviennent nocifs. C'est pourquoi non seulement des plans

d'action doivent être adoptés, mais la législation nationale doit aussi exiger que tous les éléments

soient inclus. La Pologne n'ayant pas répondu aux préoccupations exprimées dans l'avis motivé de la

Commission, celle-ci saisit la Cour de justice de l'Union européenne. Pour en savoir plus, voir le

communiqué de presse.
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Eaux urbaines résiduaires: la Commission saisit la Cour de justice d'un recours contre la

SLOVÉNIE pour son traitement des eaux résiduaires

La Commission européenne a décidé aujourd'hui de saisir la Cour de justice de l'Union européenne

d'un recours contre la Slovénie pour non-respect des exigences de la directive relative au traitement

des eaux urbaines résiduaires (directive 91/271/CEE). La directive impose aux États membres de

veiller à ce que les agglomérations (villes, métropoles, localités) collectent et traitent

convenablement leurs eaux urbaines résiduaires, afin d'éliminer ou de réduire leurs effets

indésirables. Le pacte vert pour l'Europe oriente l'UE vers une ambition «zéro pollution». La mise en

œuvre intégrale des normes établies dans la législation de l'Union est importante pour protéger

efficacement la santé humaine et préserver l'environnement naturel. La Slovénie aurait dû se

conformer pleinement depuis 2016 aux exigences de la directive relative au traitement des eaux

urbaines résiduaires, dans le cadre des accords qu'elle a conclus en vertu du traité d'adhésion.

Toutefois, quatre agglomérations ayant un équivalent habitant supérieur à 10 000 (Ljubljana,

Trbovlje, Kočevje et Loka) ne respectent pas lesdites exigences, car les eaux urbaines résiduaires qui

entrent dans les systèmes de collecte ne sont pas soumises à un niveau de traitement approprié

avant d'être rejetées. De plus, les agglomérations de Kočevje, Trbovlje et Loka ne remplissent pas les

conditions supplémentaires de la directive concernant les zones sensibles, car les eaux urbaines

résiduaires qui entrent dans les systèmes de collecte ne font pas l'objet d'un traitement plus

rigoureux avant d'être rejetées dans ces zones. Bien que les autorités slovènes aient communiqué

des données de surveillance visant à démontrer que les exigences de la directive étaient respectées,

les défaillances et lacunes qui ont été décelées ont amené la Commission à conclure que les autorités

n'étaient pas parvenues à démontrer le respect desdites exigences pour les agglomérations

susmentionnées. C'est pourquoi elle a saisi aujourd'hui la Cour de justice de l'Union européenne d'un

recours contre la Slovénie. Pour en savoir plus, voir le communiqué de presse.

 

2. Marché intérieur, industrie, entrepreneuriat et PME

(Pour plus d'informations: Sonya Gospodinova – tél. +32 229 66953; Federica Miccoli –

tél. +32 229 58300)

 

Lettres de mise en demeure

Retards de paiement: la Commission demande instamment à la BELGIQUE, à la GRÈCE et à

la SLOVAQUIE de se conformer à la directive sur le retard de paiement et de veiller à ce que

les entreprises et les PME soient payées à l'échéance

La Commission prend de nouvelles mesures contre la Belgique, la Grèce et la Slovaquie afin de

veiller à la bonne application de la directive sur le retard de paiement (directive 2011/7/UE) et de

prévenir toute perte pour les entreprises – en particulier les petites et moyennes entreprises (PME) –

dans ces pays. Les retards de paiement ont des effets négatifs sur les entreprises, étant donné qu'ils

réduisent leurs liquidités et les empêchent de grandir. Les entreprises et les PME dépendent de

paiements réguliers pour fonctionner et maintenir l'emploi, ce qui est encore plus vrai dans le

contexte actuel de crise sanitaire et de détresse économique. La directive sur le retard de paiement

oblige les pouvoirs publics à payer leurs factures dans un délai de 30 jours (ou de 60 jours pour les

hôpitaux publics). Les pouvoirs publics ont l'obligation de payer leurs fournisseurs à l'échéance et de

montrer l'exemple dans la lutte contre la culture du retard de paiement dans l'environnement des

entreprises. Dans ce contexte, la Commission adresse un avis motivé à la Slovaquie en raison de

retards de paiement excessifs dans le secteur de la santé publique, une lettre de mise en demeure à

la Grèce en raison de retards de paiement excessifs dans le secteur de la santé et une lettre de mise

en demeure à la Belgique en raison de retards de paiement excessifs dans le secteur public. Les trois

États membres disposent maintenant de deux mois pour répondre aux arguments avancés par la

Commission. À défaut, celle-ci pourrait décider de former un recours contre la Slovaquie devant la

Cour de justice et d'adresser un avis motivé à la Grèce et à la Belgique.

 

Avis motivés

Reconnaissance des qualifications professionnelles: la Commission demande à la TCHÉQUIE

de se conformer aux règles de l'UE

La Commission a adressé aujourd'hui un avis motivé complémentaire à la Tchéquie au sujet du non-

respect des règles de l'UE relatives à la reconnaissance des qualifications professionnelles (directive

2005/36/CE telle que modifiée par la directive 2013/55/UE). En juillet 2020, la Commission a décidé
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de saisir la Cour d'un recours contre la Tchéquie, celle-ci n'ayant pas remédié aux violations de la

législation de l'UE sur les qualifications professionnelles, en particulier en ce qui concerne les règles

en matière d'établissement, de fourniture temporaire de services et d'exigences spécifiques pour

certaines professions de la santé et le statut des professionnels. La Commission adresse aujourd'hui

un avis motivé complémentaire pour étayer et clarifier certains griefs soulevés lors de la phase

initiale de la procédure d'infraction. Dans l'intervalle, l'exécution de la saisine de la Cour de justice

de l'UE a été reportée dans l'attente de la réponse des autorités tchèques. La Tchéquie dispose à

présent de deux mois pour répondre aux arguments avancés par la Commission.

 

3. Stabilité financière, services financiers et union des marchés des capitaux

(Pour plus d'informations: Daniel Ferrie – tél. +32 229 86500, Aikaterini Apostola – tél.

+32 229 87624)

 

Lettres de mise en demeure

Lutte contre le blanchiment de capitaux: la Commission demande instamment à

l'ALLEMAGNE, au PORTUGAL et à la ROUMANIE de transposer correctement la 4e directive

anti-blanchiment 

La Commission a adressé aujourd'hui des lettres de mise en demeure à l'Allemagne, au Portugal

et à la Roumanie pour transposition incorrecte de la 4e directive anti-blanchiment. Le délai de

transposition de cette directive était fixé au 27 juin 2017. À la suite d'une évaluation des mesures de

transposition notifiées par ces États membres, la Commission a conclu que plusieurs dispositions de

la directive n'avaient pas été correctement transposées en droit national. La lutte contre le

blanchiment de capitaux et contre le financement du terrorisme est essentielle pour garantir la

stabilité financière et la sécurité en Europe. Afin d'intensifier les efforts en ce sens, la Commission a,

le 7 mai, publié un plan d'action en six points pour renforcer la lutte de l'Union contre le blanchiment

de capitaux et contre le financement du terrorisme. Néanmoins, ces derniers temps, des scandales

de blanchiment de capitaux ont fait apparaître la nécessité de définir des règles plus strictes au

niveau de l'Union. Les lacunes législatives présentes dans un État membre ont une incidence sur l'UE

dans son ensemble. C'est la raison pour laquelle les règles de l'Union devraient faire l'objet d'une

mise en œuvre et d'une surveillance efficaces afin de lutter contre la criminalité et de protéger notre

système financier. Dans ce contexte, la Commission a décidé aujourd'hui que les États membres

concernés devaient agir à l'égard de certains aspects fondamentaux du cadre de lutte contre le

blanchiment de capitaux, comme l'échange approprié d'informations avec les cellules de

renseignement financier (CRF), les obligations de vigilance à l'égard de la clientèle et de coopération

adéquate entre les CRF et la transparence des registres centraux des bénéficiaires effectifs.

L'Allemagne, le Portugal et la Roumanie disposent de deux mois pour répondre de manière

satisfaisante aux arguments avancés par la Commission. À défaut, cette dernière pourrait décider de

leur adresser un avis motivé.

 

4. Mobilité et transports

(Pour plus d'informations: Stefan de Keersmaecker – tél. +32 229 84680, Stephan Meder – tél.

+32 229 13917)

 

Lettres de mise en demeure

Transport routier: la Commission prie la SLOVÉNIE d'accepter les prestataires du service

européen de télépéage sur son marché

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser une lettre de mise en demeure à la Slovénie au

motif que ce pays a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de la directive 2004/52/CE et

de la décision 2009/750/CE en ce qui concerne l'acceptation des prestataires du service européen de

télépéage (SET) dans les secteurs à péage slovènes. Les règles européennes concernent l'entrée sur

le marché des prestataires de télépéage et jouent un rôle essentiel dans la création d'un marché

commun des services liés au SET en Europe ainsi que dans la réalisation de l'interopérabilité pour les

utilisateurs. Elles exigent la conclusion sans délai de négociations contractuelles entre les

percepteurs de péages et les prestataires de services afin de garantir aux prestataires du SET un

accès équitable et non discriminatoire au marché des péages. La Slovénie dispose à présent de deux

mois pour répondre aux arguments avancés par la Commission. À défaut, cette dernière pourrait lui
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adresser un avis motivé.

 

Transport ferroviaire: la Commission demande à la LITUANIE de transposer correctement

les règles de priorité en cas de saturation prévues par la directive 2012/34/UE

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser une lettre de mise en demeure à la Lituanie au sujet

de la transposition et de la mise en œuvre incorrectes des articles de la directive 2012/34/UE

établissant un espace ferroviaire unique européen qui concernent les règles de priorité en cas de

saturation. Les règles de priorité sont celles qui permettent au gestionnaire de l'infrastructure

d'attribuer les sillons en cas de saturation de l'infrastructure. Il a été constaté que les règles de

priorité contestées vont au-delà de ce qui est autorisé par la directive et sont discriminatoires en ce

qu'elles favorisent l'entreprise ferroviaire historique. La Lituanie dispose à présent d'un délai de deux

mois pour répondre aux préoccupations soulevées par la Commission; à défaut, cette dernière

pourrait décider de lui adresser un avis motivé.

 

Ciel unique européen: la Commission demande instamment à 8 États membres de se

conformer aux règles de l'UE sur la fourniture de services de liaison de données

La Commission a décidé d'adresser des lettres de mise en demeure complémentaires à la Bulgarie,

à Chypre, à la France, à la Grèce, à la Lituanie, à Malte, au Portugal et à la Slovaquie pour

défaut de fourniture et d'exploitation de services de liaison de données pour tous les exploitants

d'aéronefs qui empruntent l'espace aérien dont ils ont la responsabilité et qui sont dotés d'une

fonction de liaison de données. Ces lettres font suite aux lettres de mise en demeure envoyées le 15

mai 2020. Conformément au règlement d'exécution (CE) nº 29/2009 de la Commission, en liaison

avec l'article 4, paragraphe 3, du traité UE, chaque État membre est tenu de prendre les mesures

nécessaires pour faire en sorte que les prestataires de services de la circulation aérienne aient les

moyens de fournir et d'exploiter des services de liaison de données. Les services de liaison de

données sont des communications entre un aéronef et le sol qui sont acheminées par des liaisons de

données, complétant les communications vocales utilisées traditionnellement dans le cadre du

contrôle de la circulation aérienne. Le déploiement de cette technologie interopérable en Europe est

essentiel pour accroître l'efficacité des communications entre pilotes et contrôleurs, et renforcer ainsi

la capacité de contrôle de la circulation aérienne. Le délai imparti aux prestataires de services de la

circulation aérienne pour fournir et exploiter des services de liaison de données a expiré le 5 février

2018. Un manque d'équipement dans certains centres de contrôle empêche effectivement les

exploitants d'aéronefs d'utiliser des services de liaison de données; c'est la raison pour laquelle les

exploitants étaient tenus de se doter de l'équipement nécessaire pour le 5 février 2020. Les États

membres concernés disposent maintenant d'un délai d'un mois pour répondre aux préoccupations de

la Commission. À défaut, cette dernière pourrait décider de leur adresser un avis motivé.

 

Avis motivés

Gens de mer: la Commission prie l'ESPAGNE de se conformer aux règles de l'UE concernant

le niveau minimal de formation des gens de mer

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser un avis motivé à l'Espagne au motif que ce pays n'a

pas pris les mesures nécessaires pour se conformer aux règles de l'UE concernant le niveau minimal

de formation des gens de mer (directive 2008/106/CE, telle que modifiée). Ces règles visent à

garantir que les normes de formation des gens de mer sont respectées dans l'ensemble de l'Union et

conformes aux normes déjà arrêtées au niveau international. La Commission demande instamment à

l'Espagne de prendre des mesures correctrices en ce qui concerne la délivrance des brevets aux gens

de mer, la gestion de la qualité des établissements d'enseignement et de formation maritimes, la

conception, l'examen et l'approbation des programmes et des cours maritimes, le contrôle et

l'évaluation de la formation et de l'évaluation par l'administration maritime, les qualifications et la

formation des évaluateurs, des instructeurs et des superviseurs, la formation à bord et l'utilisation de

simulateurs. L'Espagne dispose à présent d'un délai de deux mois pour répondre aux préoccupations

soulevées dans l'avis motivé, faute de quoi la Commission pourrait saisir la Cour de justice de l'Union

européenne.

 

5. Justice et affaires intérieures

(Pour plus d'informations: Christian Wigand – tél. +32 229 62253; Adalbert Jahnz – tél.

+32 229 53156; Katarzyna Kolanko – tél. +32 229 63444; Jordis Ferroli – tél. +32 229 92729;

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%253A32012L0034
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02009R0029-20190729
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Laura Bérard – tél. +32 229 55721; Ciara Bottomley – tél. +32 229 69971)

 

Lettres de mise en demeure, article 260

Droit des ONG: la Commission exhorte la HONGRIE à exécuter l'arrêt de la Cour de justice

concernant la loi hongroise sur les ONG financées par des capitaux étrangers

La Commission envoie une lettre de mise en demeure à la Hongrie en raison du non-respect de

l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) dans l'affaire C-78/18,

Commission/Hongrie. Il s'agit d'une procédure d'infraction fondée sur l'article 260, paragraphe 2, du

TFUE, ce qui signifie que la Commission peut renvoyer l'affaire devant la Cour et demander des

sanctions financières, après avoir donné à l'État membre la possibilité de s'expliquer. Dans son arrêt

du 18 juin 2020, la Cour a jugé la loi hongroise sur les ONG (la «loi sur la transparence») contraire

aux règles de l'UE relatives à la libre circulation des capitaux (article 63 du TFUE) et aux droits

fondamentaux à la protection des données à caractère personnel et à la liberté d'association,

protégés par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. En particulier, la Cour a

souligné que le droit à la liberté d'association constitue l'un des fondements essentiels d'une société

démocratique et pluraliste et comprend le droit des organisations de la société civile de chercher,

d'obtenir et d'utiliser des ressources. La Cour a conclu que la législation hongroise menace le rôle de

la société civile en tant qu'acteur indépendant des sociétés démocratiques, en sapant son droit à la

liberté d'association, en créant un climat de méfiance à son égard et en limitant le respect de la vie

privée des donateurs. Les arrêts de la Cour de justice de l'Union européenne sont immédiatement

contraignants pour l'État membre concerné. La Commission estime que la Hongrie n'a pas pris les

mesures que comporte l'exécution de l'arrêt, malgré les demandes répétées de la Commission de le

faire d'urgence. En particulier, la Hongrie n'a pas abrogé la loi sur la transparence, qui a été jugée

contraire au droit de l'Union. Dès lors, la Commission demande aujourd'hui à la Hongrie, au moyen

d'une lettre de mise en demeure, de prendre et de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires

pour remédier à la situation. La Hongrie dispose d'un délai de deux mois pour répondre aux

préoccupations soulevées par la Commission. À défaut, cette dernière pourrait décider de renvoyer

l'affaire devant la Cour de justice de l'Union européenne et proposer que des sanctions financières

soient infligées à ce pays.

 

Lettres de mise en demeure

Lutte contre le racisme et la xénophobie: la Commission prie la BELGIQUE, la BULGARIE, la

FINLANDE, la POLOGNE et la SUÈDE de transposer intégralement la législation de l'UE

érigeant les discours et les crimes haineux en infractions pénales

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser des lettres de mise en demeure à la Belgique, à la

Bulgarie, à la Finlande, à la Pologne et à la Suède au motif que la législation nationale de ces

pays ne transpose pas intégralement ou correctement les règles de l'UE sur la lutte contre le racisme

et la xénophobie au moyen du droit pénal (décision-cadre 2008/913/JAI). La décision-cadre vise à

faire en sorte que les manifestations graves de racisme et de xénophobie soient passibles de

sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives dans l'ensemble de l'UE. Les cadres

juridiques belge et bulgare ne garantissent pas que la motivation raciste et xénophobe est prise en

considération en tant que circonstance aggravante par les juridictions nationales pour toutes les

infractions commises et, partant, ils ne garantissent pas que les crimes haineux donnent lieu à des

poursuites effectives et adéquates. La Bulgarie n'a pas transposé correctement la criminalisation de

certaines formes de discours haineux qui incitent à la violence ou à la haine, à savoir l'apologie, la

négation ou la banalisation grossière publiques des crimes internationaux et de l'Holocauste. Le

cadre juridique pénal polonais ne transpose pas correctement les règles relatives aux discours

haineux incitant à la violence raciste et xénophobe et limite la portée de la criminalisation de

l'incitation à la haine. De plus, la Pologne a transposé de manière incorrecte la criminalisation de

certaines formes de discours haineux, en omettant la banalisation grossière des crimes

internationaux et de l'Holocauste et en limitant la criminalisation de la négation et de l'apologie de

ces crimes aux seuls cas où ces derniers ont été commis contre des citoyens polonais. Les

législations finlandaise et suédoise transposent de manière incorrecte les dispositions relatives aux

discours haineux incitant à la violence et ne criminalisent pas les discours haineux lorsqu'ils visent

des membres individuels d'un groupe défini par référence à la race, la couleur, la religion,

l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique. En outre, la Finlande et la Suède ne criminalisent

pas certaines formes de discours haineux, à savoir l'apologie, la négation ou la banalisation grossière

publiques des crimes internationaux et de l'Holocauste. La Finlande n'a pas non plus fait en sorte que

les infractions pénales relevant du racisme et de la xénophobie puissent faire l'objet d'enquêtes et de

poursuites sans déclaration ou accusation émanant de la victime. La Belgique, la Bulgarie, la
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Finlande, la Pologne et la Suède disposent d'un délai de deux mois pour répondre aux points

soulevés par la Commission; à défaut, cette dernière pourrait décider de leur adresser un avis

motivé. La Commission a adressé des lettres de mise en demeure à ce sujet à l'Estonie et à la

Roumanie en octobre 2020, et ces dossiers sont toujours en cours. La Commission continue d'évaluer

la transposition de cette décision-cadre dans d'autres États membres.

 

Mandat d'arrêt européen: la Commission ouvre des procédures d'infraction contre CHYPRE,

l'ALLEMAGNE et la SUÈDE

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser des lettres de mise en demeure à Chypre, à

l'Allemagne et à la Suède pour transposition incomplète et/ou incorrecte de la décision-cadre

relative au mandat d'arrêt européen (2002/584/JAI). Le mandat d'arrêt européen prévoit une

simplification des procédures judiciaires de remise transfrontières: si un juge ou un magistrat d'un

quelconque État membre émet un mandat en vue de l'arrestation et du placement en détention

d'une personne soupçonnée d'avoir commis une infraction grave, ce mandat est valable sur

l'ensemble du territoire de l'UE. Opérationnel depuis le 1er janvier 2004, le mandat a remplacé les

longues procédures d'extradition qui existaient entre les États membres de l'UE. Pour assurer le bon

fonctionnement du mandat d'arrêt européen, il est essentiel que tous les États membres intègrent

pleinement et correctement l'ensemble des dispositions de la décision-cadre dans leur droit national.

Chypre, l'Allemagne et la Suède ne l'ont pas fait, en particulier parce que ces pays accordent un

traitement de faveur à leurs ressortissants par rapport aux citoyens de l'UE provenant d'autres États

membres ou qu'ils prévoient des motifs supplémentaires de refus de mandat ne figurant pas dans la

décision-cadre. C'est la raison pour laquelle la Commission a décidé aujourd'hui d'adresser des

lettres de mise en demeure à ces trois États membres. Ces derniers disposent à présent de deux

mois pour prendre les mesures nécessaires pour remédier aux manquements constatés. À défaut, la

Commission pourrait décider de leur adresser un avis motivé. La Commission a adressé des lettres de

mise en demeure à l'Irlande en octobre 2020 et à l'Autriche, à la Tchéquie, à l'Estonie, à l'Italie, à la

Lituanie et à la Pologne en décembre 2020. Elle poursuit son évaluation du caractère complet et

correct de la transposition de la décision-cadre dans d'autres États membres. De plus amples

informations sur le mandat d'arrêt européen sont disponibles ici.

 

Droit pénal: la Commission prie l'ESTONIE, la FINLANDE et la POLOGNE de transposer

intégralement les règles de l'UE relatives à la présomption d'innocence

La Commission a décidé d'adresser des lettres de mise en demeure à l'Estonie, à la Finlande et à

la Pologne au motif que ces pays n'ont pas transposé intégralement les règles de l'UE relatives au

renforcement de la présomption d'innocence et du droit d'assister à son procès dans le cadre des

procédures pénales [directive (UE) 2016/343]. La directive est l'un des éléments clés du cadre

juridique de l'UE établissant des normes minimales communes pour un procès équitable qui

garantissent que les droits des suspects et des personnes poursuivies sont suffisamment protégés.

La directive renforce la confiance mutuelle des États membres dans leurs systèmes de justice pénale

et facilite ainsi la reconnaissance mutuelle des décisions en matière pénale. La Commission estime

que l'Estonie, la Finlande et la Pologne n'ont transposé que partiellement la directive, certaines

dispositions ne se retrouvant pas du tout dans la législation nationale. En particulier, la Commission

a relevé des lacunes en ce qui concerne les références publiques à la culpabilité, par exemple lorsque

les autorités publiques désignent une personne comme coupable de manière prématurée ou erronée

dans des déclarations publiques, et la disponibilité de mesures appropriées à appliquer si cela se

produit. Les trois États membres concernés disposent d'un délai de deux mois pour répondre aux

lettres de mise en demeure; à défaut, la Commission pourrait décider de leur adresser un avis

motivé. De plus amples informations sur la directive sont disponibles dans cette fiche d'information.

 

Politique antidrogue: la Commission ouvre une procédure d'infraction contre la HONGRIE

au motif que ce pays a voté contre la position de l'Union au sein de la Commission des

stupéfiants des Nations unies

La Commission a décidé aujourd'hui d'ouvrir une procédure d'infraction en adressant une lettre de

mise en demeure à la Hongrie étant donné que ce pays n'a pas suivi la position de l'Union lors du

vote sur les recommandations de l'Organisation mondiale de la santé concernant le cannabis et les

substances apparentées intervenu au sein de la Commission des stupéfiants des Nations unies en

décembre 2020. La position de l'Union – adoptée par le Conseil en novembre 2020 – est

contraignante pour les États membres de l'UE, qui sont tenus de voter en conséquence au sein de la

Commission des stupéfiants, conformément à l'article 218, paragraphe 9, du TFUE. La Hongrie a
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exprimé à deux reprises un suffrage contraire à la position de l'Union lors du vote sur les

recommandations de l'OMS. Le cannabis reste une drogue faisant l'objet d'un contrôle international.

Les recommandations de l'OMS visaient à faire en sorte que le cannabis et les substances

apparentées soient soumis au contrôle international le plus approprié compte tenu des connaissances

scientifiques et médicales actuelles. La Hongrie dispose à présent de deux mois pour répondre aux

arguments avancés par la Commission. À défaut, cette dernière pourrait décider de lui adresser un

avis motivé.

 

Avis motivés

Migration: la Commission demande à la HONGRIE de respecter la législation de l'UE en

matière d'asile

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser un avis motivé à la Hongrie concernant la législation

adoptée dans le contexte de la pandémie de coronavirus, dont la Commission estime qu'elle restreint

illégalement l'accès à la procédure d'asile. Selon cette législation, avant de pouvoir demander une

protection internationale en Hongrie, les ressortissants de pays ne faisant pas partie de l'UE doivent

d'abord faire une déclaration d'intention dans laquelle ils expriment leur volonté de demander l'asile

auprès d'une ambassade hongroise située en dehors de l'Union européenne et se voir délivrer un

permis d'entrée spécial à cet effet, émis à la discrétion des autorités hongroises. La Commission

estime que les nouvelles procédures d'asile prévues par la législation hongroise sont contraires à la

directive sur les procédures d'asile interprétée à la lumière de la charte des droits fondamentaux de

l'Union européenne. Le 30 octobre 2020, la Commission a adressé une lettre de mise en demeure à

la Hongrie au sujet de cette nouvelle législation. La réponse des autorités hongroises n'a pas permis

de dissiper les inquiétudes de la Commission. Cette dernière continue de considérer que cette

législation est contraire au droit de l'Union, car elle empêche les personnes se trouvant sur le

territoire hongrois, y compris à la frontière, de demander une protection internationale. Les autorités

hongroises disposent de deux mois pour notifier à la Commission les mesures prises pour répondre à

ces préoccupations. À défaut, la Commission pourrait saisir la Cour de justice de l'Union européenne.

 

Droits des victimes: la Commission demande instamment à MALTE de transposer la

directive sur les droits des victimes

La Commission a décidé d'adresser un avis motivé à Malte pour défaut de transposition des règles

de l'UE relatives aux droits des victimes (directive 2012/29/UE). La directive s'applique aux victimes

de toutes les formes de criminalité, indépendamment de leur nationalité et de l'endroit de l'UE où

l'infraction est commise. Elle donne aux victimes des droits clairs en matière d'accès à l'information,

de participation aux procédures pénales et de soutien et de protection adaptés à leurs besoins. Elle

prévoit également une protection supplémentaire pour les victimes vulnérables au cours de la

procédure pénale. La Commission a engagé une procédure d'infraction contre Malte en juillet 2019 au

motif que ce pays n'avait pas mis en œuvre plusieurs dispositions de cette directive. Les problèmes

détectés par la Commission n'ayant pas encore été réglés, celle-ci passe à l'étape suivante de la

procédure d'infraction en envoyant un avis motivé à Malte. Des procédures d'infraction pour

transposition incomplète sont également en cours contre la Belgique, la Bulgarie, la Lettonie, la

Lituanie, le Luxembourg, la Pologne et la Roumanie. Malte dispose à présent d'un délai de deux mois

pour prendre les mesures nécessaires, faute de quoi la Commission pourrait décider de saisir la Cour

de justice de l'Union européenne. Parallèlement, la Commission a également décidé de clore les

procédures d'infraction ouvertes contre la Tchéquie, l'Estonie, l'Allemagne et l'Italie, étant donné que

ces pays ont pleinement transposé la directive.

 

Outil de l'Union concernant les registres du commerce: la Commission demande

instamment à la BULGARIE de connecter son registre national du commerce

La Commission a adressé aujourd'hui un avis motivé à la Bulgarie au motif que cette dernière n'a

toujours pas connecté son registre national du commerce au système d'interconnexion des registres

du commerce (BRIS). Les entreprises opérant de plus en plus par-delà les frontières, il est essentiel

qu'elles aient facilement accès aux informations relatives aux sociétés dans les différents États

membres. Afin de relier les registres nationaux du commerce et, partant, de faciliter les échanges

commerciaux transfrontières, la Commission a lancé un outil spécifique, établi en vertu de la

directive 2012/17/UE relative à l'interconnexion des registres du commerce de l'UE (BRIS), en juin

2017. Le BRIS assure la transparence des informations sur les sociétés, ce qui facilite les opérations

dans l'ensemble du marché intérieur et réduit les charges inutiles pesant sur les sociétés et sur les

registres du commerce. L'environnement des entreprises est devenu plus sûr pour les
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consommateurs, les créanciers et les autres partenaires commerciaux. La Bulgarie n'étant pas

connectée au BRIS, il est difficile pour les citoyens, les entreprises et les professionnels de l'UE

d'obtenir des informations pertinentes sur les sociétés bulgares. En outre, sans le BRIS, les registres

du commerce ne peuvent pas coopérer dans le cas de fusions transfrontières auxquelles participent

des sociétés bulgares ou de procédures liées à des succursales transfrontières de sociétés bulgares.

La Bulgarie devait connecter son registre national du commerce au BRIS pour le 8 juin 2017 au plus

tard. Le 2 juillet 2020, la Commission a adressé des lettres de mise en demeure à la Bulgarie, à la

France et à l'Irlande, les invitant à prendre les mesures nécessaires. Depuis lors, la France et

l'Irlande ont pris des mesures satisfaisantes. Si la Bulgarie ne fait pas le nécessaire dans un délai de

deux mois, la Commission pourrait décider de saisir la Cour de justice de l'Union européenne.

 

Protection des consommateurs: la Commission demande instamment à CHYPRE de fournir

des moyens adéquats et efficaces de protéger les consommateurs contre les clauses

contractuelles abusives

La Commission européenne a décidé aujourd'hui d'adresser un avis motivé à Chypre au motif que ce

pays n'a pas mis en œuvre et appliqué correctement la législation de l'UE sur les clauses

contractuelles abusives (directive 93/13/CEE du Conseil) et les pratiques commerciales déloyales

(directive 2005/29/CE). La Commission a ouvert cette procédure d'infraction en 2013 sur la base

d'une série de plaintes émanant de citoyens de l'UE qui avaient acheté des biens immobiliers à

Chypre et qui auraient été induits en erreur par des promoteurs immobiliers, des banques et des

avocats. La Commission a constaté que les autorités chypriotes n'appliquaient effectivement aucune

des deux directives de l'UE concernées. Dans le cadre de la procédure d'infraction, les autorités

chypriotes ont répondu de manière constructive à plusieurs des préoccupations soulevées par la

Commission concernant la transposition et la mise en œuvre des deux directives. Toutefois, la

question n'est pas encore totalement réglée: il n'existe toujours pas, à Chypre, de moyens adéquats

et efficaces permettant de faire cesser l'utilisation de clauses abusives dans les contrats conclus avec

les consommateurs. Les décisions du service chypriote de protection des consommateurs ne sont pas

exécutoires et le bureau juridique de la République n'y donne pas suite, puisqu'il n'introduit pas de

demandes d'injonction auprès des juridictions civiles compétentes. En outre, les avocats ne sont pas

soumis aux règles relatives aux pratiques commerciales déloyales. Chypre dispose à présent de deux

mois pour répondre aux arguments avancés par la Commission. À défaut, cette dernière pourrait

décider de saisir la Cour de justice de l'Union européenne.

 

6. Énergie

(Pour plus d'informations: Tim McPhie – tél. +32 229 58602; Ana Crespo Parrondo – tél.

+32 229 81325)

 

Lettres de mise en demeure

Directive Euratom sur l'eau potable: la Commission invite la BULGARIE et MALTE à

transposer la législation de l'UE en matière de radioprotection

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser des lettres de mise en demeure à la Bulgarie et à

Malte au motif que ces pays ne respectent pas toutes les exigences de la directive Euratom sur l'eau

potable (directive 2013/51/Euratom du Conseil) en ce qui concerne le contrôle des substances

radioactives. La directive définit des exigences pour la protection de la santé publique en ce qui

concerne les substances radioactives dans les eaux destinées à la consommation humaine. Elle fixe

des valeurs paramétriques, des fréquences et des méthodes pour le contrôle de ces substances et

prévoit l'établissement de programmes de contrôle pour vérifier que l'eau potable répond aux

exigences de la directive. En outre, elle exige également que les citoyens soient dûment et

suffisamment informés de la qualité de l'eau qu'ils consomment. Les États membres concernés

disposent de deux mois pour répondre aux arguments avancés par la Commission. À défaut, cette

dernière pourrait décider de leur adresser un avis motivé.

 

Normes de base: la Commission invite la TCHÉQUIE et le DANEMARK à transposer la

législation de l'UE en matière de radioprotection

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser des lettres de mise en demeure à la Tchéquie et au

Danemark, par lesquelles elle leur demande de transposer intégralement dans leur législation

nationale la directive révisée sur les normes de base (directive 2013/59/Euratom du Conseil). Les

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/INF_20_1212
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/consumers/consumer-contract-law/unfair-contract-terms-directive_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%253A31993L0013
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/consumers/unfair-commercial-practices-law/unfair-commercial-practices-directive_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%253A32005L0029
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2013/59/oj


États membres étaient tenus de transposer cette directive pour le 6 février 2018, mais la

Commission considère que les pays précités ne l'ont pas fait intégralement. La directive, qui

modernise et consolide la législation de l'Union en matière de radioprotection, fixe les normes de

base relatives à la protection sanitaire de la population, des travailleurs et des patients contre les

dangers résultant de l'exposition aux rayonnements ionisants. Elle contient également des

dispositions en matière de préparation et de réaction aux situations d'urgence, qui ont été renforcées

à la suite de l'accident nucléaire de Fukushima. Les États membres concernés disposent de deux

mois pour répondre aux arguments avancés par la Commission. À défaut, cette dernière pourrait

décider de leur adresser un avis motivé.

 

Avis motivés

Sécurité de l'approvisionnement en gaz naturel: la Commission demande à la CROATIE et à

la ROUMANIE de mettre correctement en œuvre les règles de l'UE

La Commission a décidé aujourd'hui d'adresser des avis motivés à la Croatie et à la Roumanie pour

non-respect de certaines dispositions du règlement sur la sécurité de l'approvisionnement en gaz

naturel [règlement (UE) 2017/1938], notamment en ce qui concerne les obligations de notification et

l'application du mécanisme de solidarité. Le règlement établit des exigences visant à prévenir

d'éventuelles ruptures de l'approvisionnement en gaz dans l'UE et à y réagir. Dans ce contexte, il est

essentiel de disposer d'évaluations des risques, de plans d'action préventifs et de plans d'urgence. La

Commission suit de près la mise en œuvre du règlement dans tous les États membres, y compris les

efforts déployés en vue de la mise en œuvre du mécanisme de solidarité. En mai 2020, la

Commission a décidé d'adresser des lettres de mise en demeure aux États membres. Depuis lors,

tous ont communiqué leurs plans, sauf la Croatie et la Roumanie. Ces États membres disposent à

présent de deux mois pour répondre à la Commission. À défaut, cette dernière pourrait décider de

saisir la Cour de justice de l'Union européenne.

 

7. Fiscalité et union douanière

(Pour plus d'informations: Daniel Ferrie – tél. +32 229 86500, Nerea Artamendi Erro – tél.

+32 2 29 90964)

 

Lettres de mise en demeure

Fiscalité: la Commission demande à la FRANCE de modifier ses règles en matière de retenue

à la source concernant les dividendes versés aux compagnies d'assurances d'autres États

membres de l'EEE

La Commission a adressé aujourd'hui une lettre de mise en demeure à la France, l'exhortant à

modifier ses règles en matière de retenue à la source concernant les dividendes versés aux

compagnies d'«assurances en unités de compte» établies dans d'autres États membres de l'Espace

économique européen (EEE). Une assurance en unités de compte est un régime d'assurance-vie dans

le cadre duquel les primes versées par le preneur d'assurance sont utilisées pour acheter des parts

dans des fonds d'investissement choisis par cette personne et les dividendes versés par ces fonds

sont reversés par l'assureur au preneur d'assurance. Les dividendes français reçus par les

compagnies d'assurances en unités de compte établies dans des États membres de l'EEE font l'objet

d'une retenue à la source définitive. En revanche, les compagnies d'assurances en unités de compte

établies en France n'ont pas de retenue à la source sur ces dividendes ou peuvent imputer la retenue

à la source effectuée sur l'impôt français sur les sociétés, ce qui revient à zéro. En effet, les

dividendes reçus constituent des provisions déductibles ou des réserves techniques. La Commission

estime que ces règles portent atteinte à la libre circulation des capitaux (article 63, paragraphe 1, du

TFUE et article 40 de l'accord EEE). La France dispose de deux mois pour répondre aux arguments

avancés par la Commission. À défaut, cette dernière pourrait décider de lui adresser un avis motivé.

 

Fiscalité: la Commission demande à la SUÈDE de modifier ses règles en matière

d'imposition des dividendes versés aux institutions publiques de retraite non résidentes

La Commission a adressé aujourd'hui une lettre de mise en demeure à la Suède, attirant son

attention sur l'incompatibilité potentielle de sa législation avec le droit de l'Union en ce qui concerne

l'imposition des dividendes versés aux institutions publiques de retraite. Alors que les fonds de

pension publics suédois sont, en tant qu'organismes publics, entièrement exonérés d'impôt, les
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dividendes versés à des institutions publiques de retraite équivalentes non résidentes sont soumis à

une retenue à la source, généralement à un taux réduit de 15 %, comme le prévoient les conventions

fiscales conclues entre la Suède et les autres pays de l'UE/EEE. La Commission considère qu'un tel

régime fiscal, en vertu duquel les dividendes versés à des institutions publiques de retraite

étrangères font l'objet d'un traitement moins favorable que les distributions similaires effectuées

dans des situations purement nationales, est susceptible de porter atteinte à la libre circulation des

capitaux (article 63, paragraphe 1, du TFUE et article 40 de l'accord EEE). La Suède dispose d'un

délai de deux mois pour répondre aux arguments avancés par la Commission, après quoi cette

dernière pourrait décider de lui adresser un avis motivé.

 

8. Économie numérique

(Pour plus d'informations: Johannes Bahrke – tél. +32 229 58615, Charles Manoury – tél.

+32 229 13391)

 

Avis motivés

La Commission demande instamment à la POLOGNE de se conformer aux règles de l'UE

relatives aux réseaux et services de communications électroniques

La Commission a adressé aujourd'hui un avis motivé à la Pologne pour violation de la législation de

l'UE garantissant l'indépendance de l'autorité réglementaire nationale (ARN), un principe essentiel

du droit de l'Union en matière de télécommunications. Plus précisément, les dispositions juridiques

modifiant la loi polonaise sur les télécommunications, qui ont entraîné la cessation anticipée du

mandat du président de l'ARN polonaise, l'Office des communications électroniques, posent

problème. Conformément à la législation de l'UE, c'est-à-dire à la directive-cadre applicable à

l'époque, récemment renforcée par le code des communications électroniques européen, les chefs

des autorités réglementaires nationales ne peuvent être congédiés que s'ils ne remplissent plus les

conditions requises pour exercer leurs fonctions, préalablement définies en droit national. Ces règles

visent à dissiper tout doute quant à la neutralité de ces organismes et à leur imperméabilité aux

facteurs extérieurs. Le président de l'ARN a été congédié à la suite de modifications apportées aux

règles relatives à la nomination et à la révocation du chef de l'ARN, que le gouvernement polonais a

appliquées rétroactivement au mandat en cours du président de l'ARN. Dès lors, le mandat de

M. Cichy a pris fin parce que sa procédure de sélection ne répondait pas aux exigences introduites de

nombreuses années après son entrée en fonction. L'avis motivé de la Commission fait suite à la lettre

de mise en demeure envoyée le 2 juillet 2020. La Pologne dispose à présent d'un délai de deux mois

pour répondre et prendre les mesures nécessaires, faute de quoi la Commission pourrait décider de

saisir la Cour de justice de l'Union européenne.
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                                          Le 15 Février 2019                                                                             

                                                                                                                             Madame Anne-Marie LEVRAUT 
  Vice-Présidente  

Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 
MTES 

Tour Séquoia 
92055     La Défense Cedex           

 
 

Madame la Vice-Présidente, 
 

En suite d’une alerte auprès de la Préfecture de région en date du 25 
septembre 2018, alerte portant sur les conditions de déroulement du processus d'instruction des 
dossiers et d'installation des centrales d'aérogénérateurs en divers lieux de la région Occitanie, le 
Secrétaire Général Adjoint aux Affaires Régionales a bien voulu nous recevoir. 

Par-delà les mots utilisés, il est apparu au cours de cette réunion tenue le 24 
janvier 2019 à Toulouse qu’il y avait lieu de procéder à une note de recommandations de la part de la 
Préfecture de Région envers les services déconcentrés de l’Etat afin d’aboutir pour l’avenir à un respect 
absolu des textes y compris les prescriptions spécifiques attachées aux autorisations délivrées. 

En outre et afin qu’il soit retiré au plan national tous enseignements des 
évènements répertoriés, nous avons demandé à notre interlocuteur, qui en a accepté le principe, de 
bien vouloir formuler auprès du comité permanent du Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable la demande d’une mission d’inspection et d’enquête en Occitanie, réalisée 
s’il y a lieu en lien avec l’IGA et le CGAAER.  

En annexe, figurent les différents objets administratifs ou techniques de cette 
demande, dont les terrains d’observation concernent la Lozère, l’Aveyron, l’Hérault, et l’Aude. 

L’enjeu de notre demande est, comme nous l’indiquions déjà dans notre 
courrier du 25 septembre ci-joint, de maintenir la confiance des citoyens ruraux envers l'Etat. 

Nous vous prions d’accepter, Madame la Vice-Présidente, l’assurance de notre 
haute considération. 

Pour le co-secrétariat de TNE OE 

 
Bruno Ladsous 

Copie : Préfecture de Région Occitanie/ SGAR 
 

Le collectif régional Toutes Nos Energies - Occitanie Environnement rassemble 160 associations de la région Occitanie qui agissent pour la 
qualité de vie des habitants et la protection de l’environnement, pour une transition énergétique solidaire et respectueuse des territoires 
ruraux. Contact@toutesnosenergies.fr  

Adresse postale : TNE Occitanie Environnement, c/o Association CALEHL, Mairie 81260 BRASSAC 

mailto:Contact@toutesnosenergies.fr


ANNEXE 

OBJETS DE LA MISSION D’INSPECTION DEMANDEE 

Un ensemble d’anomalies constatées dans les modalités d’instruction puis de réalisation des dossiers 
ainsi que dans les suivis de parcs d’aérogénérateurs sur le territoire de l’Occitanie. 

En particulier : 

1. en phase amont des projets : des lenteurs voire des refus dans la communication de pièces ; des 
avis émis « sous réserve de » par les instances en amont sans contrôle de la suite apportée à ces 
réserves ;  un oubli fréquent de consultation ou information des riverains ; une absence de 
visibilité du public sur l’agenda d’instruction des dossiers ainsi que sur les orientations prises par 
les services regroupés autour de l’autorité décisionnaire. 
 

2. en phase intermédiaire : des prorogations de PC non publiées ; des refus de prise en compte 
d’éléments de fait intéressant la protection de l’environnement apparus entre l’autorisation 
accordée et la purge des éventuels recours ; des ignorances d’actes réalisés par des acteurs 
publics ou privés ressortissant de son pouvoir de contrôle. 

 

3. en phase de chantier : absence de respect des prescriptions attachées aux autorisations 
données  et absence de publicité sur les dérogations accordées ; absence de soutien apporté à 
des constatations de dégradations à l’ordre public ; des porter à connaissance réalisés après 
travaux cependant acceptés et régularisés a posteriori. 

 

4. en phase d’exploitation : des suivis et contrôles règlementaires non réalisés ou non accessibles 
au public ; des refus de prise en compte d’éléments de droit (cas d’un permis annulé par le 
Conseil d’Etat). 

 



 

Brassac, le 3 mai 2021 

 

         Madame Bérangère ABBA 
Secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la transition  
             écologique, chargée de la Biodiversité 

Hôtel de Roquelaure 
246, boulevard Saint Germain 
   75007                           PARIS 

 
 
OBJET : Stratégie Nationale Biodiversité 2021-2030 

 

Madame la Ministre, 
 

Plusieurs membres de notre collectif associatif régional (140 associations) ont participé au 
webinaire ayant clôturé les travaux de concertation territoriale en Occitanie.  

Une question nous est particulièrement sensible, et vous en avez pris acte lors de votre 
intervention conclusive : la transition énergétique doit être acceptable pour servir le bien commun. 
Trop de projets d’aménagement ont en effet été implantés ces dernières années sans respecter la 
biodiversité exceptionnelle de nos territoires. 

Vous n’avez probablement pas aperçu dans le « chat » du webinaire, et c’est bien naturel, ces 
réflexions complémentaires qu’il vous était proposé de partager dans les 7 dernières minutes de la 
réunion. Je vous les livre cependant :  

La difficulté à tenir les objectifs fixés par les précédentes feuilles de route, évoquée par Madame la 
ministre, n’est-elle pas due en grande partie aux contradictions entre les politiques sectorielles (en 
particulier énergie et transports) et les enjeux de la biodiversité ? Il faudrait dès lors toujours se rappeler 
que la Charte de l’Environnement (bloc de constitutionnalité) et la loi pour la reconquête de la biodiversité 
du 8 août 2016 la traduisant dans le bloc de légalité doivent toutes deux être placées au-dessus de ces 
politiques sectorielles, particulièrement dans le domaine de l’énergie qui sur le terrain dans notre région 
entre en contradiction profonde avec e respect de la biodiversité, ce que confirme l’avis émis par le CGE-
DD sur le projet de SRADDET Occitanie, lequel demeure à l’état de projet. 

Il serait bon de compléter le code de l’urbanisme de telle sorte que les plans de gestion des espaces 
protégés soient rendus opposables. En particulier, le moment est venu de donner un statut aux zones 
Natura 2000 ainsi qu’aux Znieff et, d’une manière générale, d’étendre et de renforcer les protections 
partout où existe une biodiversité remarquable. 

  
Se confirmait alors le propos de notre collègue de FNE Midi-Pyrénées : comment faire enfin respecter 

la séquence ERC, face au constat qu’opérateurs et aménageurs sautent directement à la phase 
compensatoire qui prend acte de la destruction et la légitimise - sans respecter la hiérarchisation figurant 
dans la loi ? Les alternatives ne sont pas sérieusement examinées et les dossiers arrivent « pliés » sur le 
bureau de l’autorité décisionnaire. Opérer une balance monétaire n’est pas acceptable dès lors qu’il est 
question des services rendus par les écosystèmes. 



 
D’autres sujets qui sont autant de propositions nous tiennent à cœur, parmi lesquels 

l’inscription dans les documents de planification du principe de non-régression de la biodiversité, 
l’opposabilité des avis du CNPN, l’indépendance de l’autorité environnementale, la protection des 
habitats des espèces protégées et des corridors écologiques …  

 

Nous avons la conviction que la SNB peut faciliter la capacité des pouvoirs publics à porter 
les projets d’aménagement et de transition énergétique les plus compatibles avec le maintien et le 
développement de la biodiversité, la préservation des espaces et des espèces. 

 
Nous avons relevé deux points particuliers relevant de l’agenda : 

- vous reviendrez bientôt dans notre région, notamment pour visiter ce lieu magique qu’est la 
forêt de la Massane.  
Nous vous proposons de prolonger cette visite, sous une forme appropriée au contexte, par un 
témoignage sur ce sujet « EnR et biodiversité » et sur nos propositions pour la région visant à 
développer des EnR respectueuses de notre richesse naturelle, propositions qui rencontrent l’avis 
délibéré exprimé par l’autorité environnementale sur le projet de SRADDET Occitanie 
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-deliberes-de-l-autorite-environnementale-a331.html, dont figure en bas de page 
un court extrait (*). 
 

- vous avez évoqué des groupes de travail thématiques : nous serions heureux d’y participer, en 
particulier sur celui qui porte sur la cohérence des textes, un sujet sur lequel nous avons acquis 
des compétences. 

Espérant que vous voudrez bien donner une réponse positive à cette proposition, nous vous 
prions d’accepter, Madame la Ministre, l’assurance de notre haute considération. 

 
 
 

 
Bruno LADSOUS Michel VALETTE 

 

 
Co-secrétaire de TNE 

 

 

 
 

Co-secrétaire de TNE 
 

       
 

(*) extrait de l’avis du CGE-DD sur le projet de SRADDET Occitanie :   
… des objectifs en contradiction avec la notion même de développement durable … manque de prise en compte d’enjeux 
importants, comme la nécessaire préservation de la ressource en eau, qui passe par une limitation des usages, y compris 
agricoles. L’évaluation environnementale peine en particulier à expliciter la bonne conduite de la démarche éviter-
réduire-compenser et donc de la réelle prise en compte de l’environnement par le schéma, comme en témoigne 
l’absence des enjeux environnementaux dans la carte du Sraddet. L’Ae recommande de compléter le volet impacts et 
mesures de l'évaluation environnementale, et de faire de l’environnement un des thèmes majeurs des dialogues et 
coopérations à venir, et de s’assurer de la mise en œuvre effective des objectifs poursuivis. 

 

 
Dossier suivi par : Bruno Ladsous, co-secrétaire, tél. 06 49 69 39 59, email ladsousbruno@gmail.com 
Adresse postale de TNE Occitanie Environnement : Aux bons soins de l’Association CALELH, Mairie, 81260 BRASSAC 

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-deliberes-de-l-autorite-environnementale-a331.html
mailto:ladsousbruno@gmail.com
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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis 

L’Ae1 s’est réunie le 22 avril 2020, en visioconférence conformément aux mesures nationales de confinement 
en vigueur. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires de la région Occitanie. 

Ont délibéré collégialement : Sylvie Banoun, Nathalie Bertrand, Barbara Bour-Desprez, Marc Clément, Pascal 
Douard, Christian Dubost, Sophie Fonquernie, Bertrand Galtier, Louis Hubert, Christine Jean, Philippe Ledenvic, 
François Letourneux, Serge Muller, Thérèse Perrin, Éric Vindimian, Annie Viu, Véronique Wormser 

En application de l’article 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-dessus 
atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre 
en cause son impartialité dans le présent avis. 

*   * 

L’Ae a été saisie pour avis par la présidente de la Région Occitanie, l’ensemble des pièces constitutives du 
dossier ayant été reçues le 31 janvier 2020. 

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-17 du code de l’environnement relatif à 
l’autorité environnementale prévue à l’article L. 122-7 du même code, il en a été accusé réception. 
Conformément à l’article R. 122-21 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois. 

Conformément aux dispositions de ce même article, l’Ae a consulté par courriers en date du 6 février 2020 : 
x le directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) d’Occitanie,  
x les préfets des départements de l’Ariège, de l’Aude, de l’Aveyron, du Gard, du Gers, de Haute-Garonne, 

des Hautes-Pyrénées, de l’Hérault, du Lot, de Lozère, des Pyrénées Orientales, du Tarn-et-Garonne, et du 
Tarn ; le préfet du Tarn-et-Garonne ayant transmis une contribution en date 9 mars 2020 et le préfet du 
Lot en date du 9 avril 2020,   

x le préfet de région Occitanie, 
x le préfet maritime de la Méditerranée. 

En outre, sur proposition des rapporteurs, l’Ae a consulté par courrier en date du 12 mars 2020 : les parcs 
nationaux des Cévennes et des Pyrénées, ce dernier ayant transmis une contribution par voie numérique en 
date du 16 avril 2020. 

Sur le rapport de Sandrine Arbizzi et Christian Dubost, après en avoir délibéré, l’Ae rend l’avis qui suit. 

Pour chaque plan ou programme soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale 
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique 
responsable et du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par la personne responsable, et sur la 
prise en compte de l’environnement par le plan ou le programme. Il vise à permettre d’améliorer sa conception, 
ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne 
lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 

Aux termes de l’article L. 1229 du code de l’environnement, l'autorité qui a arrêté le plan ou le programme 
met à disposition une déclaration résumant la manière dont il a été tenu compte du rapport environnemental 
et des consultations auxquelles il a été procédé. 

Le présent avis est publié sur le site de l’Ae. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public. 

                                                   
1  Formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD). 
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Synthèse de l’avis 

Les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(Sraddet) ont été instaurés par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (Notre). Il revient à la Région de l’élaborer et à l’État de l’approuver. Un 
Sraddet, résultat de la fusion de plans et schémas régionaux préexistants, doit permettre d’assurer 
la cohérence de plusieurs politiques publiques. Il s’inscrit dans la dynamique de concertation 
instaurée avec l’ancien schéma régional d'aménagement et de développement durable du territoire 
(SRADDT), qui lui sert de cadre de référence. Document stratégique, prospectif et intégrateur, le 
Sraddet est le premier document régional opposable aux collectivités infrarégionales. 

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux du Sraddet Occitanie sont :  

x la consommation d’espaces naturels et agricoles et l’artificialisation des sols, dans une région à 
forte croissance démographique ; 

x la préservation du patrimoine naturel, des espaces et espèces protégés, et des continuités 
écologiques ; 

x la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la sobriété énergétique et le développement 
des énergies renouvelables ; 

x la préservation de la ressource en eau, dans un contexte de changement climatique, et 
l’amélioration de la qualité des eaux ; 

x la maîtrise des risques naturels, et notamment d’inondations, potentiellement catastrophiques, 
et l’adaptation au changement climatique, notamment pour le littoral et la montagne ; 

x la préservation de la santé de la population, exposée à la pollution de l’air, ainsi qu’au bruit. 

Le parti pris de la Région Occitanie est celui d’une co-construction avec les acteurs du territoire de 
l’élaboration puis de la mise en œuvre du Sraddet, avec notamment la création ou l’activation de 
nombreuses instances de concertation et de consultation : parlements de la mer et de la montagne, 
« espaces de dialogue » dans les quatre grands territoires identifiés par le schéma (ruban 
méditerranéen, étoiles toulousaines, espace pyrénéen, espace du massif central). La réussite de cette 
démarche partenariale passe par une traduction concrète et opérationnelle de ces dialogues, 
notamment dans l’identification à venir des centralités, de telle sorte que l’ambition de rééquilibrage 
ne se traduise pas par une plus forte consommation d’espaces, allant à l’encontre de l’objectif 
majeur affiché par la Région d’atteinte du « zéro artificialisation nette » en 2040. De fait, les règles 
sont davantage incitatives que prescriptives ; elles ne sont par ailleurs pas territorialisées, les forts 
contrastes d’Occitanie se prêtant pourtant à de telles adaptations. La concrétisation des objectifs 
repose alors essentiellement sur des dispositifs de contractualisation et d’incitation financière, et 
d’appui en ingénierie, encore largement en gestation, en décalage avec l’ambition du législateur. 

Au-delà des plans stratégiques thématiques, de qualité mais pensés pour le moyen terme, le Sraddet 
éprouve des difficultés à se projeter à l’horizon 2040. La poursuite d’une forte croissance 
démographique constitue l’une des hypothèses fondatrices de l’ambition de rééquilibrage du 
territoire liée au constat fait dans le document de l’hypertrophie croissante des métropoles. Elle 
devrait, pour l’Ae, être questionnée par les infléchissements récemment constatés mais aussi par 
une possible perte partielle de l’attractivité de la région, particulièrement affectée par les effets du 
changement climatique, et notamment les canicules. 
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L’évaluation environnementale présente des faiblesses, tant méthodologiques (avec plusieurs 
systèmes de cotation environnementale du schéma qui ne sont qu’esquissés) que de capacité 
d’alerte sur des objectifs en contradiction avec la notion même de développement durable (soutien 
aux trop nombreuses plateformes aéroportuaires, sans que le Sraddet ne s’interroge sur les 
conséquences en matière d’émissions de gaz à effet de serre), ou sur le manque de prise en compte 
d’enjeux importants, comme la nécessaire préservation de la ressource en eau, qui passe par une 
limitation des usages, y compris agricoles. L’évaluation environnementale peine en particulier à 
expliciter la bonne conduite de la démarche éviter-réduire-compenser et donc de la réelle prise en 
compte de l’environnement par le schéma, comme en témoigne l’absence des enjeux 
environnementaux dans la carte du Sraddet. L’Ae recommande de compléter le volet impacts et 
mesures de l'évaluation environnementale, et de faire de l’environnement un des thèmes majeurs 
des dialogues et coopérations à venir, et de s’assurer de la mise en œuvre effective des objectifs 
poursuivis. 

L’Ae recommande également : 

x de préciser la compatibilité avec la loi biodiversité du 8 août 2016 de l’objectif du Sraddet 
d’atteinte de la non perte nette de biodiversité seulement à l’horizon 2040, et d’affirmer plus 
fortement le principe de préservation de l’intégrité des sites Natura 2000 ;  

x de compléter les objectifs affichés en matière d’énergie par une trajectoire de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre permettant à la région Occitanie de s’inscrire dans la trajectoire 
nationale de neutralité carbone en 2050, en cohérence avec la loi énergie-climat du 8 novembre 
2019 ; 

x de revoir l’objectif de réduction des consommations énergétiques des bâtiments à l’horizon 2040 
en cohérence avec les ambitions, plus élevées, de la programmation pluriannuelle de l’énergie ; 

x de faire de la sobriété de l’usage de l’eau, notamment par l’agriculture, une plus grande priorité 
du Sraddet, déclinée dans le fascicule des règles, et de justifier, au regard notamment de critères 
environnementaux, le recours dans le Schéma à de nouveaux stockages, transferts et 
mobilisation de ressources souterraines ; 

x en matière d’adaptation au changement climatique, de rendre plus prescriptive la règle relative 
à la recomposition spatiale du littoral et d’inscrire dans le Sraddet une ambition forte pour la 
reconversion de l’ensemble des stations de ski ; 

x de différencier les différents types d’indicateurs et de définir pour chacun une valeur initiale et 
une ou plusieurs cibles temporelles. 

L’ensemble des observations et recommandations de l’Ae est présenté dans l'avis détaillé. 
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Avis détaillé 
Le présent avis de l’Ae porte sur le schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (Sraddet) de la région Occitanie. Sont analysées à ce titre la qualité du 
rapport d’évaluation environnementale et la prise en compte des enjeux environnementaux par le 
document.  

L’Ae a estimé utile, pour la bonne information du public et pour éclairer certaines de ses 
recommandations, de faire précéder ces analyses par une présentation du contexte général 
d’élaboration de ce schéma. Cette présentation est issue de l’ensemble des documents transmis à 
l’Ae qui seront soumis à consultation du public et des renseignements recueillis par les rapporteurs. 
Un rappel du cadre procédural dans lequel s’inscrit le Sraddet est également fourni. 

 1  Contexte, présentation du Sraddet et enjeux environnementaux 

L’élaboration du Sraddet vise pour le moyen et le long terme une planification stratégique cohérente, 
en intégrant un ensemble de schémas régionaux et sectoriels préexistants dans les domaines de 
l’aménagement du territoire, des transports, des infrastructures et des intermodalités, de l’écologie, 
du climat, de l’air et de l’énergie et de la gestion des déchets. Sa dimension stratégique s’exprime 
comme prescriptive au travers de règles opposables aux plans et programmes infrarégionaux. 

Les principaux termes et attendus réglementaires d’un Sraddet sont rappelés aux §1.1 et 1.2 ci-
dessous. 

 1.1  Les Sraddet 

Les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(Sraddet) ont été instaurés par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (loi Notre), codifiée dans le code général des collectivités territoriales 
(CGCT) aux articles L. 4251-1 à L. 4251-11. La Région l’élabore en vertu du 1er alinéa de l’article 
L. 4251-1 ; le 2e alinéa en définit les contenus : « ce schéma fixe les objectifs de moyen et long 
termes sur le territoire de la région en matière d’équilibre et d’égalité des territoires, d’implantation 
des différentes infrastructures d’intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux, d’habitat, 
de gestion économe de l’espace, d’intermodalité et de développement des transports, de maîtrise 
et de valorisation de l’énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de l’air, de 
protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets ». 

La loi impose donc le traitement de chacune des onze thématiques citées. La Région se saisit, le cas 
échéant, d’autres domaines contribuant à l’aménagement du territoire, qui est de sa compétence. 
Cette possibilité n’a pas été utilisée en Occitanie. 

Document de planification intégrateur transversal et premier document régional prescriptif, le 
Sraddet absorbe 2  plusieurs schémas sectoriels : le schéma régional d’aménagement et de 

                                                   
2 En application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi Notre), 

art. 13 III, et dans l’ordonnance d’application n° 2016-1028 du 27 juillet 2016 relative aux mesures de coordination 
rendues nécessaires par l’intégration dans le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires, des schémas régionaux sectoriels mentionnés à l’article 13 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République.  
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développement durable du territoire (SRADDT), le schéma régional des infrastructures et des 
transports (SRIT), le schéma régional de l’intermodalité (SRI), le schéma régional du climat, de l’air 
et de l’énergie (SRCAE), le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et le plan régional de 
prévention et de gestion des déchets (PRPGD). Il doit donc permettre d’assurer la cohérence de ces 
politiques publiques entre elles. 

Les objectifs et les règles générales du Sraddet respectent les règles générales d’aménagement et 
d’urbanisme à caractère obligatoire prévues au livre Ier du code de l’urbanisme, ainsi que les 
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols. Ils doivent être compatibles avec les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (Sdage) et avec les objectifs et orientations fondamentales des plans de gestion 
des risques d’inondation. Ils prennent également en compte les projets d’intérêt général et les 
opérations d’intérêt national prévues par le code de l’urbanisme ; les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; les projets de localisation des grands 
équipements, des infrastructures et des activités économiques importantes en termes 
d'investissement et d'emploi ; la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) ; les orientations nationales 
pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; les orientations 
spécifiques des chartes de parc national.  

Un Sraddet fixe des grandes priorités d’aménagement. À la différence d’un document d’urbanisme, 
il ne détermine pas les règles d’affectation et d’utilisation des sols. Mais la nature fortement 
stratégique, prospective et intégratrice des diverses politiques publiques abordées dans le Sraddet 
doit lui donner une importance majeure pour le territoire régional. Sa portée juridique se traduit par 
la prise en compte de ses objectifs et par la compatibilité aux règles de son fascicule3 des plans et 
programmes locaux de rang infrarégional, les schémas de cohérence territoriale (SCoT) notamment 
et, en l’absence de SCoT, les plans locaux d’urbanisme (PLU), les plans de déplacements urbains 
(PDU), les plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) et les chartes des parcs naturels régionaux 
(PNR). Néanmoins, lorsque ces documents sont antérieurs à l'approbation du Sraddet, c’est lors de 
la première révision qui suit l'approbation du schéma, sans échéance fixée par la loi, qu’ils ont 
vocation à prendre en compte les objectifs du schéma et doivent être mis en compatibilité avec les 
règles générales du fascicule. 

 1.2  Procédures relatives aux Sraddet 

Les articles L. 4251-4 et suivants du CGCT précisent les modalités de l’élaboration d’un Sraddet. Il 
est adopté par délibération du conseil régional dans les trois années qui suivent le renouvellement 
général des conseils régionaux, et approuvé par arrêté du représentant de l'État dans la région. Par 
dérogation, l’ordonnance du 27 juillet 2016 prévoit que le premier Sraddet est adopté avant fin 
juillet 2019. Les services de l’État sont associés tout au long du processus d’élaboration. L’Ae 
constate que l’élaboration du Sraddet Occitanie a nécessité plus de temps que celui prévu dans les 
textes ; il a été arrêté le 19 décembre 2019 par l’assemblée plénière de la Région et ne devrait être 
adopté au mieux que fin 2020. 

Le 38° de l’article R. 122-17 du code de l’environnement prévoit que le Sraddet est soumis à 
évaluation environnementale 4  et que l’avis sur l’évaluation et sur la prise en compte de 

                                                   
3 Article L. 4251-3 du CGCT. 
4 Les quatre plans sectoriels auxquels se substitue le Sraddet faisaient déjà l’objet d’une évaluation environnementale. 
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l’environnement par le projet de Sraddet est rendu par l’Ae. Il est également soumis à une évaluation 
des incidences Natura 20005 en application de l’article R. 414-19 du code de l’environnement. 

Avant enquête publique, il est soumis aux avis du conseil économique, social et environnemental 
régional (CESER) et de la conférence territoriale de l’action publique (CTAP)6. Le CESER Occitanie a 
produit deux contributions successives, en décembre 2018 et février 2019. 

 1.3  Présentation du Sraddet de la région Occitanie 

L’Occitanie, résultant d’une fusion des ex-régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, est un 
vaste territoire de 72 724 km² comprenant treize départements et 5,9 millions d’habitants, avec une 
densité plus faible (de près d’un tiers) que la moyenne nationale. Un quart de la population réside 
dans l’unité urbaine de Toulouse, désormais proche du million d’habitants, et au sein de 
l’agglomération de Montpellier (environ 450 000 habitants). Au sein de l’ex-région Languedoc-
Roussillon, l’urbanisation se concentre sur le littoral et son chapelet de villes (Nîmes, Sète, Béziers, 
Narbonne et Perpignan notamment), la région ex Midi-Pyrénées se caractérisant par une série de 
villes moyennes (Montauban, Albi, Tarbes, Rodez…). Le taux de chômage était début 2019 de 10,3 % 
soit près de deux points au-dessus de la moyenne nationale. La région se caractérise par un poids 
très important du tertiaire, basé notamment sur le tourisme et l’économie présentielle, même si 
certaines filières industrielles s’avèrent dynamiques (aéronautique & spatial, numérique, agro-
alimentaire etc.). 

Le dossier transmis à l’Ae reprend la composition requise par les articles R. 4251-1 et R. 4251-13 
du Code général des collectivités territoriales :  

x d’un rapport consacré aux objectifs du schéma,  

x d’une carte synthétique ;  

x d’un fascicule regroupant les règles générales du Sraddet, assorties de mesures 
d’accompagnement ; 

x en annexe, du rapport sur les incidences environnementales établi dans le cadre de l’évaluation 
environnementale du schéma réalisée dans les conditions prévues par le chapitre II du titre II du 
livre Ier du code de l’environnement ; 

x de nombreuses autres annexes :  

x un document « Occitanie 2040 » présentant un diagnostic établi en juillet 2018 et les 
tendances à l’horizon 2040 ;  

x une synthèse du rapport d’objectifs et de l’énoncé des règles ;  

x un rapport « prévention et gestion des déchets, volet émanant de l’ancien PRPGD » ; 

x une série de documents sur les continuités écologiques, reprenant l’intégralité des schémas 
régionaux de cohérence écologique de Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées (SRCE). 

                                                   
5 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 

2009) et de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et 
espèces d’intérêt communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « Habitats » sont des zones spéciales de 
conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS). 

6 Instituée par la loi Maptam de 2014, la CTAP s’intéresse aux relations entre les collectivités et leurs groupements dans 
l’exercice de leurs compétences et la conduite de politiques publiques nécessitant coordination ou délégation entre 
collectivités. 
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La qualité formelle des documents, simplement correcte, pourrait être améliorée (mise en page, 
qualité des cartographies, iconographies…), afin d’en faciliter leur lecture et de témoigner de 
l’importance attachée par la Région à ce schéma. 

 1.3.1  Le processus d’élaboration  

Le rapport met en avant « une méthode de concertation unique en France »7, du fait :  

x d’une co-construction avec les territoires, avec pendant près de deux ans de très nombreuses 
réunions générales et thématiques, impliquant notamment les instances créées par la Région 
(parlement de la montagne, parlement de la mer, assemblée des territoires) ; 

x de l’association des citoyens, avec en particulier des cafés citoyens, la diffusion d’un MOOC8 sur 
lequel 1 200 personnes se sont inscrites, ainsi qu’une concertation publique (mai-juin 2019) 
ayant permis de recueillir 57 contributions. 

De fait, la Région a développé au cours des dernières années une vaste politique de concertations à 
la fois territoriales (création des parlements de la mer et de la montagne) et sectorielles (états 
généraux du rail et de l’intermodalité, stratégies dans le domaine de l’eau, de la biodiversité…). 
L’élaboration du schéma, mais aussi comme on le verra plus loin sa mise en œuvre, s’inscrivent dans 
cette approche. 

 1.3.2  Stratégie et objectifs 

1.3.2.1  Stratégie et organisation du territoire 

L’appréhension du rapport d’objectifs est assez complexe, le lecteur rencontrant successivement 
diverses notions : 

x l’affichage d’une double ambition : « Pérenniser les moteurs métropolitains en limitant les effets 
négatifs de la croissance démographique » et « Maintenir ou restaurer l’attractivité des espaces 
ruraux, des montagnes et villes moyennes et petites » ; 

x l’existence de deux leviers principaux : « Les coopérations entre territoires au sein des espaces 
de dialogue » et « Un effort particulier en direction des villes moyennes, des petites villes et des 
espaces ruraux » ; 

x puis l’affirmation de trois grandes ambitions : « Une Région stratège / un Sraddet porteur d’une 
vision d’aménagement partagé, une Région actrice / un Sraddet facilitateur et opérationnel, une 
Région animatrice / un Sraddet créateur de nouvelles coopérations » ; 

x la présentation de deux « caps régionaux » : le rééquilibrage régional et le nouveau modèle de 
développement pour répondre à l’urgence climatique ; 

x la mise en avant de trois défis (attractivité, coopérations, rayonnement), qui sont mis en regard 
de trois facteurs clés de l’analyse territoriale (accueil, interdépendances, ouverture) structurant 
les neuf objectifs généraux du Sraddet (cf. annexe). 

La présentation faite aux rapporteurs, et le document de synthèse inséré dans le dossier, s’avèrent 
plus clairs et pourraient servir de base pour présenter cette complexité de façon plus didactique. 

                                                   
7  D’autres dossiers de Sraddet analysés par l’Ae conduiraient à nuancer cette affirmation. 
8  Massive Open Online Course ; un MOOC est un type ouvert de formation à distance capable d'accueillir un grand nombre 

de participants (source Wikipédia). 
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Figure 1 : Les trois défis du Sraddet (Source : rapport d’objectifs). 

L’Ae recommande de mieux présenter l’articulation entre les différentes notions (caps, leviers, 
ambitions, défis) structurant le Sraddet. 

Au final, c’est bien l’objectif de rééquilibrage régional qui semble être le principal fil directeur du 
Sraddet, tant en matière de localisation de l’habitat que de l’emploi, aujourd’hui concentré à 30 % 
dans les deux métropoles (Toulouse et Montpellier), comme le souligne la note d’enjeux de l’État 
du 17 mars 2017. 

La Région met en avant une organisation de l’espace en quatre grands territoires, qu’elle nomme 
« espaces de dialogue » : le ruban méditerranéen, l’espace du massif central, l’espace pyrénéen, 
ainsi que « l’espace métropolitain en étoiles à l’Ouest » (citation du texte), traduit dans la légende 
d’une carte par « étoiles toulousaines », territoire contrasté comprenant l'aire d'influence de la 
capitale régionale et le Gers. 

 
Figure 2 : Les quatre espaces de dialogue (Source : dossier). 

Le document insiste sur les interdépendances entre territoires (à l’intérieur de chaque espace de 
dialogue et entre ceux-ci via notamment les territoires communs), qui seraient selon le dossier plus 
importantes en Occitanie que dans les régions voisines. Il fait également état des écarts se creusant 
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entre espaces métropolitains et autres territoires, s’interrogeant sur la soutenabilité à moyen/long 
terme des moteurs métropolitains.  

Le rapport d’objectifs insiste sur la diversité des atouts territoriaux, facteurs favorables au 
« rééquilibrage régional » et au « nouveau modèle de développement » qui fondent la stratégie 
d’Occitanie 2040. Le rééquilibrage passe par l’identification de centralités : « Occitanie 2040 invite 
l’ensemble des territoires, y compris ruraux et de montagne, à structurer leur développement autour 
[des] centralités ». L’absence de définition par la Région de ces centralités et des territoires 
d’équilibre, qui aurait pu intervenir à l’occasion de la phase de concertation liée à l’élaboration du 
Sraddet, constitue un élément de complexité supplémentaire. Ceci pourrait se traduire par un 
décalage de la concrétisation de certaines actions, et ce d’autant plus que le processus conduisant 
à faire émerger ces centralités n’est pas précisé. Des échanges intervenus entre les rapporteurs et 
la Région, il ressort que le nombre de territoires d’équilibre devrait être d’environ soixante ou 
soixante-dix9. 

Dans le même ordre d‘idées, la Région a pris le parti de ne pas définir la notion de « pôle d’échange 
multimodal stratégique » ni d’en arrêter la liste, laissant cette responsabilité à la « planification 
locale » au risque de voir apparaître un réseau de pôles non homogènes avec des territoires où tous 
les pôles sont jugés stratégiques et d’autres où aucun pôle ne l’est, et ainsi de devoir revoir la 
desserte TER en conséquence alors qu’il s’agit d’une des prérogatives majeures d’un Conseil 
régional. 

L’Ae recommande de préciser les modalités de définition, par les territoires, des centralités, et des 
pôles d’échanges multimodaux, en vue notamment de s’assurer de leur cohérence vis-à-vis des 
politiques de la Région. 

1.3.2.2  Les trois défis 

Le rapport d’objectifs présente successivement les trois défis : défi de l’attractivité « pour accueillir 
bien et durablement » ; défi des coopérations « pour renforcer les solidarités territoriales » ; défi du 
rayonnement « pour un développement vertueux de tous les territoires ». Ces défis sont déclinés en 
9 objectifs généraux et 27 objectifs (cf. annexe). 

Le rapport d’objectifs ne fait que très rarement référence aux règles du Sraddet qui ont pourtant 
vocation à traduire ces objectifs de manière opérationnelle, le fascicule de règles ne présentant que 
des liens généraux entre groupes de règles et séries d’objectifs, sans présenter de tableau de 
correspondance général ni mettre en évidence les effets attendus des règles pour la satisfaction des 
objectifs. 

L’Ae recommande de renforcer l’articulation entre les objectifs et les règles du Sraddet en présentant 
notamment dans le rapport d’objectifs la déclinaison sous forme de règles des différents objectifs. 

LE DÉFI DE L’ATTRACTIVITÉ 

Le diagnostic fait état de la forte attractivité régionale, avec parfois un excès d’optimisme, non étayé, 
« Dans le triptyque "puissance, audience, séduction", il est difficile de faire mieux en Europe » 
(extrait du rapport de diagnostic annexé).  
                                                   
9  Cette notion de centralité ne doit pas être confondue avec celle, plus locale, de « bourg centre » qui concerne 758 

communes de la région, identifiées dans la carte du Sraddet. 
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Deux questions clés sont au centre de ce défi, qui se résume dans l’ambition d’une « région qui 
accueille bien et durablement » : 

x « comment garantir à chacun les meilleures chances de réussite et la meilleure qualité de vie 
possible ? » ; 

x « comment concilier accueil de population, sobriété et préservation des ressources naturelles 
(sols, eau, énergie, biodiversité), d’autant que les transformations du climat accentuent la 
pression sur certaines de ces ressources ? ». 

Pour répondre à ces questions, la Région met en avant les transports avec en particulier la mise en 
place d’un « grand service public de la mobilité », intitulé LiO (pour « lignes intermodales 
d’Occitanie »), reposant sur quatre piliers : le train, le car, les pôles d’échanges multimodaux et les 
autres modes du dernier kilomètre, et fondé sur le paradigme d’une « mobilité sans couture ». Cela 
se traduit notamment par une densification de l’offre ferroviaire, un futur plan vélo régional, et la 
création d’instances de concertation (lancement d’un « GART10 Occitanie » notamment). L’objectif à 
long terme est de diminuer de 61 % les consommations d’énergie du secteur des transports d’ici 
2050. 

Pour remédier aux déséquilibres territoriaux11, la Région énonce cinq priorités : l’harmonisation de 
l’offre de services, y compris via des mutualisations ; la préservation des commerces en centres 
villes et cœurs de villages ; la mise en œuvre de nouveaux services (liés notamment au numérique) ; 
l’égalité territoriale dans l’accès à la formation (y compris supérieure avec 18 villes universitaires 
d’équilibre) ; la prise en compte des besoins spécifiques de certaines catégories de résidents ou 
d’usagers des territoires (handicapés, travailleurs saisonniers…). Ces objectifs ne sont toutefois pas 
assortis d’indicateurs comme par exemple le temps moyen d’accès aux équipements et services de 
la gamme intermédiaire12, dont l’analyse de la situation actuelle fait l’objet d’un long développement 
dans le document de diagnostic. 

Le Sraddet met en avant la nécessité d’une grande politique de l’habitat, tant sur le plan quantitatif 
(production de davantage de logements, et notamment des logements sociaux) que qualitatif, et en 
insistant à bon escient sur plusieurs dimensions environnementales : lutte contre la précarité 
énergétique (accélération de la rénovation énergétique des logements), prise en compte de la santé 
et de la qualité de l’air ou encore adaptation aux risques (notamment pour les territoires littoraux 
et montagnards). Les moyens d’actions d’une Région en matière d’habitat et de logement sont 
cependant limités. 

L’ambition la plus forte du Sraddet consiste à viser le « zéro artificialisation nette » à l’horizon 2040. 
Le document appelle à une « culture commune de la sobriété foncière et de l’urbanisme durable » 
et à « l’application vertueuse de la séquence Éviter-Réduire-Compenser ». L’Ae souscrit aux 
développements du chapitre consacré à ce sujet, qu’il s’agisse de la diminution de la taille moyenne 
des parcelles pour accroître la densité, de l’implantation des commerces dans les centres-villes et 
les cœurs de villages, de la restructuration en pôles d’échanges multimodaux des gares de centre-
ville, ou encore de la requalification des espaces dédiés à l’accueil d’activités économiques. Une 
analyse faite par les rapporteurs des avis récents de la mission régionale d’autorité 
                                                   
10  Au niveau national, le Groupement des autorités responsables de transport est une association qui rassemble une très 

grande partie des collectivités autorités organisatrices. 
11  À plusieurs reprises le document utilise même l’expression « politique d’égalité des territoires ». 
12  Exemples : collège, laboratoire d’analyses, contrôle technique automobile, magasins de vêtements, de chaussures, de 

meubles, d’électroménager, librairie… (Source : Agence nationale de la cohésion des territoires). 
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environnementale (MRAe) d’Occitanie sur les documents d’urbanisme montre que le modèle 
dominant des PLU reste celui de l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs avec un nombre 
faible de logements à l’hectare, considéré par les municipalités comme étant le principal facteur 
d’attractivité pour l’installation de nouveaux habitants. Faire évoluer très significativement ces 
pratiques nécessite une palette diversifiée de mesures, prescriptives et incitatives, et un 
accompagnement fort de la part de la Région et des services de l’État ; à défaut, l’ambition de 
rééquilibrage territorial porté par la Région pourrait se traduire par une consommation d’espaces 
encore plus importante que dans le scénario de poursuite de la concentration urbaine. 

On notera enfin l’importance du tourisme, Occitanie se classant selon le dossier première région 
française pour la fréquentation touristique avec environ 150 millions de nuitées par an ; le tourisme 
littoral représente en particulier les trois quarts de l’économie maritime d’Occitanie13. 

LE DÉFI DES COOPÉRATIONS 

La coopération est le moteur de la réussite du schéma : « L’intensification du dialogue entre 
territoires portant l’ambition d’une région équilibrée est donc un pilier central d’Occitanie 2040 ». 
La Région souhaite ainsi « inciter aux coopérations entre territoires et avec les espaces 
métropolitains » (objectif 2.5) en matière d’énergie, d’alimentation, de gestion de l’eau avec l’idée 
de renforcer la solidarité. Cette coopération a vocation à concerner tous les domaines : « l’enjeu 
consiste à passer d’interdépendances de fait à des solidarités assumées ». La Région se donne le 
rôle de favoriser cette coopération, et d’animer les dialogues entre territoires. Pour chacun des 
quatre espaces de dialogue, la Région prévoit ainsi de mettre en place des commissions 
territorialisées de l’assemblée des territoires. 

L’objectif affiché est la construction d’une région équilibrée ; le Conseil régional souhaite pour cela 
développer les coopérations à toutes les échelles. Pour appuyer cet élément central, le document 
indique même « mettre au service de cet objectif de rééquilibrage l’ensemble des politiques 
publiques, par la contractualisation et par la coordination de ses politiques sectorielles ». Des 
maillages sont présentés pour différentes thématiques : villes universitaires d’équilibre, parcs 
d’activités d’intérêt régional (Occitanie zones économiques / OZE), grands sites d’Occitanie. 

Il convient toutefois de noter que les poids démographiques respectifs des quatre espaces ne 
devraient pas beaucoup évoluer, comme le montre le tableau ci-dessous : les Pyrénées et le Massif 
Central ne sont pas globalement en déprise démographique. Mais certains territoires à l’intérieur de 
ces grands espaces connaissent effectivement de réelles difficultés. Le rééquilibrage se situe ainsi 
au moins autant à l’intérieur de chaque espace de dialogue qu’entre ceux-ci. 

 
Figure 3 : Évolutions démographiques projetées par l’INSEE dans chaque espace de dialogue (Source : 

dossier). 

                                                   
13  Selon le diagnostic annexé au dossier. 
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À partir du constat d’un développement non durable des deux métropoles, le Sraddet considère 
prioritaire « de limiter les effets négatifs d’une trop grande concentration des populations et des 
emplois dans les métropoles par la coordination des acteurs de l’aménagement à une échelle plus 
large, celle des aires métropolitaines de Montpellier et de Toulouse ». Dans cette optique, la Région 
œuvrera à améliorer l’équilibre population/emploi et à mettre en place des systèmes performants 
de mobilité. Le rapport d’objectifs présente de manière détaillée le contrat 2019/2021 conclu entre 
la Région et Toulouse Métropole et le contrat territorial Montpellier Méditerranée Métropole / Région 
Occitanie pour la période 2018/2021. 

LE DÉFI DU RAYONNEMENT 

La Région affirme au travers de ce défi son ambition d’ouverture européenne, méditerranéenne et 
internationale. Le Conseil régional a décidé d’intégrer à ce défi la dimension de l’adaptation au 
changement climatique, qui aurait pu également trouver sa place dans chacun des deux autres défis, 
du fait de son caractère transversal. 

La Région appelle à un renforcement du dialogue entre les deux métropoles de Toulouse et de 
Montpellier « producteur de richesses pour l’ensemble de la Région ». 

En matière de transports, la Région affirme son soutien à la ligne à grande vitesse 
Bordeaux/Toulouse et à la ligne nouvelle Montpellier/Perpignan, mettant en avant que 58 % des 
personnes à plus de 4 heures de Paris en train habitent en Occitanie. Plus généralement, la Région 
énonce comme un postulat la nécessité de « renforcer les connexions routières, ferroviaires, 
aériennes et maritimes de l’Occitanie vers l’extérieur », avec en particulier l’affirmation du soutien 
aux « portes d’entrée de la région [qui] assurent l’articulation entre les grands itinéraires (gares LGV, 
aéroports, ports) et les mobilités quotidiennes ». Ce soutien indifférencié à tous les modes ne prend 
pas en compte leurs différences d’effets environnementaux. L’Ae revient sur le sujet des aéroports 
dans la partie 3.1.3 . 

L’ultime objectif général du Sraddet est relatif au changement climatique ; le rapport d’objectifs met 
en relief trois types de vulnérabilités liées au climat : sanitaires, économiques et humaines. L’une 
des priorités du Sraddet relevées par l’Ae concerne la transition agro-environnementale, déclinée 
notamment en « stratégies de limitation de l’usage des pesticides », et un « usage raisonné et limité 
de l’irrigation ». Ces objectifs ne sont toutefois pas quantifiés, ni à moyen ni à long terme, alors que 
les enjeux de qualité et de disponibilité de la ressource en eau sont très importants. Le Sraddet 
affirme également un positionnement de la région en pointe en matière de transition énergétique 
et écologique avec en particulier un plan d’actions en faveur de l’économie circulaire, sans que des 
engagements précis ne viennent concrétiser ces intentions. 

 1.3.3  Les règles 

La Région insiste dans sa présentation du Sraddet sur le caractère tout à la fois « pragmatique, 
applicable et mesurable » et « ambitieux » des règles, ainsi que sur leur co-construction avec les 
territoires (le rapport d’objectifs utilise même le mot « négociation »). Le rapport d’objectifs met en 
avant le caractère limité14 du nombre de règles (32). L’objectif est de coupler Occitanie 2040 avec 
la politique contractuelle régionale afin de « garantir l’indispensable cohérence de notre action 
autour du tryptique stratégie-prescriptivité-contractualisation ». Cette contractualisation 
                                                   
14  À titre de comparaison, le Sraddet PACA comprend 54 règles et celui de Nouvelle Aquitaine 41. 
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s’effectuerait avec les deux métropoles, les 22 communautés d’agglomération et 32 territoires 
ruraux (pays, PETR15, PNR).  

Les règles sont classées en fonction de leur proximité avec chacun des deux « caps » (rééquilibrage 
régional et nouveau modèle de développement pour répondre à l’urgence climatique). Elles 
comportent plusieurs rubriques en complément de l’énoncé (qui a seul valeur prescriptive) : sens 
(explicitation de la règle) ; lexique ; indicateurs d’application ; indicateurs d’incidence ; mesures 
d’accompagnement (qui précisent les moyens que la Région peut mettre à disposition des territoires 
pour faciliter la mise en œuvre de la règle). La rédaction de cette dernière rubrique gagnerait à être 
plus sélective. À titre d’exemple, alors que la règle relative à la santé environnementale ne traite pas 
de cette question, il est fait état dans la rubrique de la charte villes et territoires « sans perturbateurs 
endocriniens ».  

Ces règles ne sont pas spatialisées16, la Région n’ayant ainsi pas fait le choix de saisir la possibilité 
ouverte par la loi d’adapter les règles à des contextes territoriaux pourtant très contrastés. 

Ces règles ont été définies pour être traduites dans les documents d’urbanisme (SCoT, voire PLU) 
dans un rapport de compatibilité. Certains libellés de règles s’écartent de cette approche. C’est par 
exemple le cas de la règle 5 sur la logistique des derniers kilomètres dont le libellé est soit très 
général (« réflexion sur les itinéraires de distribution »), soit insuffisamment précis pour une 
déclinaison opérationnelle (« identification d’espaces mutualisés et accessibles »), alors que cette 
question est très importante pour l’aménagement durable des agglomérations. 

La règle 7 « définir une stratégie favorisant une diversité de l’offre de logements neufs ou 
réhabilités » n’apporte aucune valeur ajoutée par rapport à un objectif (qui pour rappel doit être pris 
en compte dans les divers plans et programmes). Il en est de même des règles 8 et 9 consistant à 
établir des objectifs d’accueil de populations et d’emplois « cohérent(s) avec les ambitions de la 
Région en matière d’équilibre population-emploi ». 

Certaines règles ont un caractère plus opérationnel, même si leur degré de prescriptivité reste limité ; 
c’est le cas de la règle 6 sur la priorisation de l’installation des commerces dans les centres-villes 
et cœurs de villages, cette priorité étant relativisée par la rédaction de la fin de la règle ouvrant la 
possibilité à l’implantation dans les zones commerciales existantes. 

L’une des lignes de force du Sraddet concerne la coopération ; la règle 10 est centrée sur ce sujet, 
avec une obligation, bienvenue, d’intégrer systématiquement dans la planification locale les 
interactions avec les territoires voisins, y compris sur plusieurs thématiques environnementales : 
continuités écologiques, production d’énergies renouvelables, ressources naturelles (notamment 
l’eau), gestion du trait de côte, etc. La fiche pourrait opportunément être complétée avec des 
indicateurs d’incidence et des mesures d’accompagnement pour les territoires non littoraux afin de 
mieux impliquer l’ensemble des territoires de la région dans l’application de cette règle vertueuse. 

Le code général des collectivités territoriales n’impose pas de transcription rapide des règles du 
Sraddet dans les schémas de cohérence territoriaux (SCoT), ce qui conduit de fait à une moindre 
efficacité du dispositif prescriptif et à une hétérogénéité dans la prise en compte par les territoires. 

                                                   
15  Pôle d'équilibre territorial et rural, syndicat mixte regroupant plusieurs établissements publics de coopération 

intercommunale. 
16  Certaines règles traitant du littoral ne s’appliquent de fait qu’à la partie correspondante du territoire d’Occitanie. 
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Une incitation pourrait opportunément être faite aux porteurs de SCoT pour une mise en révision 
rapide. 

L’Ae recommande de mettre en place un dispositif d’incitation à la transcription rapide (sous deux 
à trois ans) des règles du Sraddet dans les Scot et les autres plans et programmes locaux concernés. 

 1.3.4  Carte synthétique – Réseau routier d’intérêt régional et infrastructures nouvelles 

Le Sraddet doit comporter une « carte synthétique illustrant les objectifs du schéma… établie à 
l'échelle du 1/150 000 »17 pouvant être décomposée en plusieurs cartes. La Région Occitanie a 
choisi de n’établir qu’une seule carte, comportant un nombre limité d’informations, souvent à 
caractère général. Cette carte ne comprend en particulier aucune donnée à caractère 
environnemental (à l’exception des taches urbaines artificialisées) ; les espaces à préserver, les 
unités paysagères, les grandes continuités écologiques en sont ainsi absentes. 

L’Ae recommande d’intégrer à la carte du Sraddet les principaux enjeux environnementaux, 
notamment en matière de biodiversité, ressource en eau et paysage. 

L’article L. 4251-1 du CGCT indique que « le schéma identifie les voies et les axes routiers qui, par 
leurs caractéristiques, constituent des itinéraires d’intérêt régional ». La Région a choisi d’identifier 
un nombre significatif de routes (ou sections de routes) départementales pour le réseau routier 
d’intérêt régional, tout en indiquant que « l’intervention financière de la Région sur ces itinéraires 
n’est qu’une possibilité ». Cette assertion est différente de celle du rapport d’objectifs qui indique 
au titre des engagements de la Région « améliorer l’offre de mobilité… en structurant le réseau 
viaire via un soutien aux opérations routières des Départements inscrites au Réseau Routier d’Intérêt 
Régional ». Le kilométrage, total et par département, n’est pas spécifié. 

Les « infrastructures nouvelles de la compétence de la région » doivent, selon l’article R. 4251-9 du 
code général des collectivités territoriales, être intégrées au schéma. Dans ce cadre, la Région liste 
cinq infrastructures : le nouveau terminal passager du port de Sète-Frontignan ; les gares routières 
d’Auch et de Perpignan ; le projet d’extension du port de Port la Nouvelle et le pôle d’échanges 
multimodal (PEM) de Baillargues18. 

 1.4  Principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae 

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux du Sraddet sont :  

x la limitation de la consommation d’espaces naturels et agricoles et l’artificialisation des sols, 
dans une région à forte croissance démographique ; 

x la préservation du patrimoine naturel, des espaces et espèces protégés, et des continuités 
écologiques ; 

x la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la sobriété énergétique et le développement 
des énergies renouvelables ; 

x la préservation de la ressource en eau, dans un contexte de changement climatique, et 
l’amélioration de la qualité des eaux ; 

                                                   
17  Selon l’article R. 4251-3 du code général des collectivités territoriales. 
18  Le PEM de Baillargues a fait l’objet d’un avis n°2018-83 délibéré le 5 décembre 2018. 

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/181205_allee_alluviale_baillargues_34_-_delibere_cle5e49ef.pdf
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x la maîtrise des risques naturels, et notamment d’inondation, potentiellement catastrophiques, et 
l’adaptation au changement climatique, notamment pour le littoral et la montagne ; 

x la préservation de la santé de la population, exposée à la pollution de l’air, ainsi qu’au bruit. 

 2  Analyse de l’évaluation environnementale 

 2.1  Présentation générale - Qualité de l’évaluation environnementale 

Le processus d’évaluation environnementale a conduit en parallèle de l’élaboration du Sraddet et de 
façon itérative ; toutefois le document ne rend pas pleinement compte de l’apport de l’évaluation 
environnementale stratégique dans le processus d’élaboration du schéma. 

Globalement, l’évaluation environnementale ne fait pas la démonstration de sa capacité d’alerte sur 
des objectifs susceptibles de fortes incidences (tel que le soutien à l’activité aéroportuaire) ou sur 
la faible prise en compte d’enjeux importants (tels que la ressource en eau), comme précisé dans 
les chapitres suivants.  

Le rapport environnemental souffre de défauts de présentation. La pagination du sommaire est 
inexacte ; certains tableaux (pages 148 et 150 sur la qualité de l’air) ne comprennent aucune 
légende explicative. Quelques cartes (par exemple celle sur la concentration en nitrates page 166) 
ne sont quasiment pas lisibles.  

Chaque chapitre de l’état initial comprend une analyse du contexte (état des lieux) et une synthèse, 
parfois très longue, s’achevant par un encadré intitulé « les attendus du Sraddet », qui reste trop 
souvent centré sur les aspects règlementaires et joue de fait mal le rôle de synthèse auquel le lecteur 
aurait pu s’attendre. Les rappels réglementaires pourraient être plus ciblés, en excluant les textes 
les plus anciens et en n’omettant pas des textes importants, comme dans le domaine des déchets 
et de l’économie circulaire19. L’évaluation environnementale du Sraddet pourrait opportunément 
intégrer les lois récemment promulguées comme la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire et anticiper sur la publication de certains textes 
importants, comme la future RE 202020 et la deuxième SNBC pour la thématique énergie/climat. 

L’Ae recommande d’améliorer la qualité formelle de l’évaluation environnementale (fidélité du 
sommaire, lisibilité de cartes, légendes de tableaux etc.) et d’assortir chaque analyse thématique de 
l’état initial d’une courte synthèse précisant les leviers d’actions du Sraddet. 

L’évaluation environnementale est, notamment dans l’état initial, très littéraire avec peu de données 
numériques, de tableaux ou de graphiques, et comporte un certain nombre de données anciennes21. 
Aucune analyse via des séries de données n’est présentée, ce qui ne permet pas au lecteur 
d’appréhender les grandes tendances des évolutions passées et présentes du territoire, que le 
schéma aurait à accompagner ou au contraire à infléchir. Elle ne cite généralement pas ses sources 

                                                   
19  Absence de mention de l’article R.4251-12 du CGCT qui définit de manière précise le contenu minimal d’un Sraddet en 

la matière. 
20  Règlementation environnementale 2020 qui va se substituer fin 2020 à la RT (règlementation thermique) 2012 pour la 

performance énergétique des bâtiments 
21  C’est par exemple le cas en matière d’agriculture où les chiffres de 2013 ou 2015 ne permettent pas une analyse correcte 

de la montée en puissance de l’agriculture biologique 
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d’informations dans le corps du texte22 et ne comporte pas non plus d’annexe méthodologique si 
bien qu’il est difficile d’effectuer une analyse critique de ce document. Certaines informations, 
pourtant faciles d’accès, sont manquantes23. 

L’évaluation environnementale ne semble pas tirer bénéfice des éléments de diagnostic établis en 
juillet 2018 (tendances, effets possibles, questionnements prospectifs et stratégiques) annexés au 
dossier. Cette carence est particulièrement aiguë dans le domaine de l’eau en relation avec le 
changement climatique. 

L’Ae recommande de mieux documenter les sources d’information du Sraddet, de présenter les 
données les plus récentes disponibles, d’analyser les évolutions en cours et de les mettre en 
perspective ; elle recommande également de compléter l’évaluation environnementale par une 
annexe méthodologique. 

 2.2  État initial de l’environnement, perspective d’évolution en l’absence du 
Sraddet 

L’état initial a concentré son analyse sur six grandes thématiques sur lesquelles l’analyse s’est 
concentrée : le socle géographique et paysager, la grande richesse écologique d’Occitanie, les 
ressources à préserver, l’énergie et le climat, les risques, la qualité environnementale et les 
nuisances. Ces thématiques sont analysées suivant la même méthode comprenant une description 
des principales caractéristiques de la région, un diagnostic des pressions et des tendances 
d’évolution, suivis d’une synthèse des principaux enjeux sous forme d’un tableau récapitulatif, et 
enfin des rappels réglementaires et des attendus du Sraddet. Il convient de souligner que les enjeux 
ne sont pas territorialisés, par exemple en fonction des quatre espaces de dialogue. 

 2.2.1  Territoire et paysages 

La région présente une grande diversité de paysages, des côtes et bordures méditerranéennes aux 
montagnes et vallées pyrénéennes, des monts et plateaux du Massif central aux plaines et collines 
du Midi pyrénéen. L’Ae constate avec intérêt que le découpage de la région en quatre grands 
territoires comporte de fortes similitudes avec l’analyse paysagère (grands ensembles paysagers) de 
l’atlas cartographique reproduit au début du chapitre relatif à l’état initial, sans que cette 
ressemblance, pourtant frappante, ne soit mise en exergue. 

                                                   
22  Il est indiqué par exemple « Le GIEC prévoit ainsi pour la région une hausse des températures de 2 à 3°C à l’horizon 

2050 » sans plus de détail. 
23  Exemple des dates d’arrêtés des deuxièmes échéances d’arrêtés de Plans de prévention du bruit dans l’environnement 

(PPBE) dans le Gard et les Pyrénées Orientales. 
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Figure 4 : Les grands ensembles paysagers d’Occitanie (Source : dossier). 

La région compte huit sites inscrits au patrimoine mondial de l’Unesco24, 294 sites classés (dont 
cinq « grands sites »25 de France et plusieurs en cours de labellisation), deux parcs nationaux26, 
sept parcs naturels régionaux et plus d’une centaine de sites patrimoniaux remarquables. 

L’agriculture (grandes cultures en plaine, pastoralisme en montagne, viticulture) occupe plus de la 
moitié de la superficie du territoire et joue un rôle important dans le modelage du paysage. Le 
dossier mentionne que la périurbanisation autour des grandes agglomérations et la pression 
économique le long des axes routiers font peser un risque d’étalement urbain et de banalisation des 
paysages, au détriment principalement des terres agricoles. Certains sites emblématiques subissent 
par ailleurs une sur-fréquentation touristique dans les Pyrénées, le Massif central et sur le littoral. 

 2.2.2  Milieu naturel et biodiversité 

La région bénéficie d’une richesse exceptionnelle en matière de biodiversité avec 44 % du territoire 
concerné par plus de deux mille Znieff27, plus de 250 sites Natura 2000 couvrant 18 % du territoire, 
(la moyenne nationale est de 13 %) et 3 % du territoire en secteurs de forte protection : cœurs de 
                                                   
24  Canal du Midi, cité épiscopale d’Albi, chemins de St Jacques de Compostelle, pont du Gard, cité de Carcassonne, 

fortifications Vauban (Villefranche de Conflent, Mont-Louis), causses des Cévennes, Mont Perdu. 
25  Le label Grand Site de France, décerné par le ministère de la Transition écologique et solidaire, vise à promouvoir la 

bonne conservation et la mise en valeur des sites naturels classés français de grande notoriété et de très forte 
fréquentation (source Wikipédia). 

26  Pyrénées et Cévennes. 
27  Lancé en 1982 à l’initiative du ministère chargé de l’environnement, l’inventaire des Znieff a pour objectif d’identifier et 

de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue deux 
types de Znieff: les Znieff de type I: secteurs de grand intérêt biologique ou écologique; les Znieff de type II: grands 
ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 
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parcs nationaux, réserves naturelles, réserves biologiques, arrêtés de protection de biotope. Un 
cinquième du territoire régional est compris dans le périmètre d’un PNR. 

Dans l’inventaire réglementaire relatif à la biodiversité, il n’est fait état que de manière succincte de 
la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, sans citer le principe d’absence de perte nette de biodiversité28, pourtant l’un des points 
centraux de la loi et l’un des éléments clés pour l’élaboration d’un Sraddet. 

 
Figure 5 : Espaces d’inventaire et de protection en Occitanie (Source : diagnostic annexé au dossier). 

Le rapport évoque de manière très générale la grande richesse écologique d’Occitanie et la présence 
d’espèces endémiques (milieux rocheux, souterrains, forestiers). Il ne présente pas d’habitats 
naturels ou d’espèces protégées particulièrement fragiles ou emblématiques pour Occitanie ; en 
particulier, les espèces faisant l’objet d’un plan national d’actions ne sont pas mentionnées et 
décrites. La question pourtant sensible des espèces exotiques envahissantes n’est abordée qu’en 
quelques lignes. Les politiques de protection ne sont pas décrites ; le document ne présente pas de 
synthèse des deux SRCE, alors qu’un bilan de ces schémas a été établi. 

L’Ae recommande de compléter l’état initial avec une présentation plus détaillée des espèces 
protégées et menacées, et des politiques actuelles de protection, ainsi que des espèces exotiques 
envahissantes. L’Ae recommande également de produire un bilan de la mise en œuvre des schémas 
régionaux de cohérence écologique (SRCE). 

L’évaluation environnementale du Sraddet consacre un chapitre à la question de la pollution 
lumineuse, avec une carte présentant le nombre d’étoiles visibles en chaque point du territoire 
régional. Elle cible les espaces périurbains et le littoral comme secteurs prioritaires d’intervention 
pour une amélioration de la situation. 

                                                   
28  « Les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité visent un objectif d'absence de perte nette, voire de gain 

de biodiversité ». 
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 2.2.3   Ressource et qualité de l’eau 

En matière de ressource en eau, l’évaluation environnementale fait état d’une « réserve 
renouvelable » (rechargée par l’ensemble des aquifères du bassin) de 129 millions de m3 constituée 
par le complexe alluvial de la Garonne et de ses affluents, du projet Aqua Domitia29 et d’une capacité 
utile de stockage dans les lacs de barrage de 1 782 millions de m3. L’usage annuel est de 
1 600 millions de m3 (environ 650 millions de m3 pour l’irrigation, 600 millions de m3 pour l’eau 
potable et 300 millions de m3 pour l’industrie dont 200 millions de m3 pour la centrale nucléaire de 
Golfech, 80 % de ce volume étant toutefois rejeté dans la Garonne après refroidissement de la 
centrale). 

Selon l’évaluation environnementale, « la majorité des bassins versants du territoire régional est 
située en zone de déséquilibre quantitatif ou de vulnérabilité au changement climatique par rapport 
à la ressource en eau », comme en témoigne la carte présentée page suivante30. De fait, les besoins 
de l’agriculture, notamment dans la partie occidentale de la région, devraient s’accroître avec le 
changement climatique, celui-ci se traduisant probablement par des baisses de précipitation. 
Aucune mention de cet effet ciseau n’est faite dans le document, ni de l’existence d’une partie 
importante du territoire régional (de l’ordre de la moitié) en zone de répartition des eaux31. 

Selon le rapport, 54 % des masses d’eau de surface n’étaient pas en bon état écologique en 2013-
201432. L’évaluation environnementale fait état d’une amélioration de l’état écologique en 2009-
2010 notamment grâce à la mise aux normes des stations d’épuration, sans toutefois présenter de 
chiffres à l’appui ni fournir de références plus récentes pourtant disponibles33. 

Le document diagnostic de 2018 présente pour sa part un constat sévère « les cours d’eau sont 
souvent artificialisés, recalibrés et aménagés avec des ouvrages qui peuvent entraver la libre 
circulation des espèces et des sédiments ». Il souligne l’importance des pollutions par des nitrates 
d’origine agricole, la zone vulnérable représentant 34 % de la superficie régionale (Gers, nord de la 
Haute-Garonne, une partie du Tarn, littoral du Gard et de l’est de l’Hérault…), sans toutefois faire 
le lien avec le sixième plan d’actions régional nitrates de décembre 2018. En 2014, 3,5 % des 
mesures de nitrates dépassaient la limite de 50 mg/litre, seuil maximal retenu par les autorités 
sanitaires dans les eaux de surface destinées à la consommation humaine. Le dossier ne précise 
toutefois pas si la tendance est à l’amélioration ou à la dégradation. 

                                                   
29  Programme d’extension du réseau hydraulique régional destiné à sécuriser l’alimentation en eau d’une centaine de 

communes entre Montpellier et Narbonne, alimenté par les eaux du Rhône. L’apport annuel correspondant est de 8 
millions de m3. 

30  Le diagnostic annexé fait quant à lui état d’un déficit de 250 millions de m3 sur le bassin Adour Garonne susceptible 
d’atteindre un milliard de mètres cubes en 2050. 

31  Une Zone de répartition des eaux (ZRE) comprend des bassins, sous-bassins, systèmes aquifères ou fractions de ceux-ci 
caractérisés par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. Les ZRE, définies par 
l'article R211-71 du code de l'environnement, sont fixées par le préfet coordonnateur de bassin. L'arrêté pris par les 
préfets de département traduit la ZRE en une liste de communes (source : site Internet data.gouv) 

32  Le document précise que les Sdage fixent un objectif de bon état écologique des masses d’eau superficielles à 63 % en 
2021 et 100 % en 2027. 

33  Les états des lieux 2019 pour les bassins Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée ont été rendus publics dans le cadre de 
l’élaboration des Sdage 2022-2027. 
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Figure 6 : Niveaux d’équilibre quantitatif de la ressource en eau en 2017 (Source : rapport environnemental) 

 2.2.4  Occupation du sol et ressources 

L’agriculture occupe plus de 40 % du territoire, avec une très grande diversité de productions, et de 
modes d’occupation des sols : vignes, arboriculture, céréales… Les estives et le pastoralisme 
concernent une partie importante du territoire, en particulier dans les zones de montagne. 
L’évaluation environnementale souligne toutefois que cette pratique est en déclin ; elle met 
également en avant la fermeture progressive de certains paysages, en lien avec la déprise agricole. 
Le document met légitimement en relief les enjeux pour l’aquaculture34 de la préservation des 
milieux marins et des zones humides lagunaires. 

La forêt régionale couvre 2,5 millions d’hectares soit 36 % de l’ensemble du territoire. 
Majoritairement feuillue (70 %), elle se caractérise, selon le dossier, par son morcellement en 
nombreuses petites propriétés privées, la part de la forêt publique étant seulement de 22 %. 
L’analyse relative à la forêt est peu détaillée ; de manière surprenante, l’évaluation environnementale 
ne tire pas parti du programme régional forêt bois (PRFB) approuvé en juillet 201935, qui tant en 
termes de diagnostic que d’orientations s’avère une source riche (cf. par exemple la « carte de 
hiérarchisation des enjeux de biodiversité au titre des espaces à statut [i.e. : protections, 
inventaires] » qui figure au chapitre de présentation de la filière bois). 

On constate la même absence de mention de démarches récentes qui constituent des références 
dans le domaine des carrières avec l’existence dans le schéma régional des carrières de données 

                                                   
34  L‘ostréiculture n’est pas évoquée. 
35  Le PRFB a fait l’objet d’un avis n° 2018‐91 délibéré le 16 janvier 2019. 

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190116_-_prfb_occitanie_-_delibere_cle5bb16a.pdf


 Avis délibéré n°2020-03 du 22 avril 2020 - Sraddet de la région Occitanie Page 23 sur 44 

 

plus récentes que celles fournies dans le document (le nombre de tonnes par habitant est donné 
pour l’année 2008).  

L’Ae recommande de compléter l’évaluation environnementale par la prise en compte de documents 
de planification établis sous pilotage de l’État, comme le plan régional forêt bois ou le schéma 
régional des carrières. 

 2.2.5  Changement climatique et risques 

En matière climatique, le document met en avant la hausse importante des températures de +1,2 °C 
entre 1949 et 2010, bien supérieure à la moyenne mondiale (environ 0,7 °C). 

L’évaluation environnementale procède à une analyse de la vulnérabilité de la région au changement 
climatique, qui évoque, à juste titre selon l’Ae, la « fragilisation de la ressource en eau » et les 
« risques de pénurie », en divergence avec le chapitre optimiste consacré à ce thème dans le même 
document. Un développement intéressant est consacré aux risques pesant sur l’agriculture : 
« L’adaptation de l’agriculture au changement climatique est une nécessité qu’il faut intégrer dès 
aujourd’hui via la préservation des fonctions de régulation des espaces agricoles. Toutefois, elle 
passera également par une recherche de cultures plus adaptées au nouveau contexte climatique, la 
migration vers le nord de certaines cultures, une réflexion sur la diversification des activités des 
agriculteurs, passant notamment par l’agro-tourisme ». Le Sraddet, dans sa philosophie de 
« nouveau modèle de développement », pourrait davantage intégrer cette question. 

L’analyse conduite dans l’évaluation environnementale reste cependant partielle ; elle ne traite en 
particulier pas de la perte potentielle d’attractivité d’Occitanie en matière touristique du fait des très 
fortes chaleurs estivales, et se contente d’évoquer « la baisse des niveaux d’enneigement, touchant 
fortement les stations de sport d’hiver ». Elle ne donne aucun chiffre pour l’évolution du trait de 
côte. 

Le document consacre un développement conséquent à la question des risques d’inondation, de 
submersion marine, de feux de forêt, de mouvements de terrain, tous très présents (et en 
augmentation) dans la région, ainsi qu’aux risques sismiques et liés aux avalanches, moins 
prégnants. Le risque d’inondation concerne 8 % du territoire et 19 % de la population. Ce chapitre 
est cependant purement descriptif, ne débouchant paradoxalement sur aucun élément concret à 
traduire dans le Sraddet, comme le développement de la prévention et de la culture du risque et de 
la prévention, notamment pour les risques en augmentation du fait du changement climatique : 
inondations, risque littoraux, incendies de forêt, retrait-gonflement des argiles, etc. 

 2.2.6  Qualité de l’air 

Le document souligne le caractère préoccupant de la situation régionale en matière de qualité de 
l’air avec des niveaux d’ozone significatifs sur une grande partie du territoire, particulièrement dans 
le Gard qui a connu une concentration supérieure à 120 µg/m³ pendant 8 heures (seuil de protection 
de la santé à ne pas dépasser plus de 25 jours/an en moyenne sur 3 ans) sur plusieurs dizaines de 
jours en 2016.  

L’évaluation environnementale rappelle par ailleurs que les deux métropoles de Toulouse et 
Montpellier sont concernées par la condamnation en 2019 de la France par la Commission 
européenne pour non-respect des valeurs limites en dioxyde d’azote de la directive relative à la 
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qualité de l’air. Elle met en avant la baisse des émissions polluantes en Occitanie entre 2010 et 2016 
(-6 % en matière de NH3, -19 % pour les NOx et -15 % pour les PM1036) et la diversité des enjeux en 
fonction des territoires : NH3 pour les territoires ruraux, NOx et PM10 pour les secteurs urbains. 

 2.3  Articulation du Sraddet avec les autres plans ou programmes 

Le Sraddet doit être compatible avec les Sdage et les PGRI37, et prendre en compte un certain nombre 
d’autres plans, conformément à l’article L. 4251-2 du code général des collectivités territoriales. 

 2.3.1  Sdage et PGRI 

L’Occitanie est concernée par les Sdage et PGRI des bassins Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée, 
ainsi que pour une très faible partie du territoire par ceux relatifs au bassin Loire-Bretagne. L’analyse 
de la compatibilité du Sraddet avec ces schémas et plans est importante, le Sraddet pouvant 
constituer un levier pour l’amélioration quantitative et qualitative des ressources en eau, et pour la 
prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire.  

L’analyse s’avère cependant essentiellement formelle, se contentant de recenser dans des tableaux 
les titres des orientations fondamentales (appelées objectifs) des Sdage et des grands objectifs des 
PGRI, et de mettre en regard les objectifs correspondants du Sraddet, sans aucun commentaire ni 
référence aux règles permettant d’assurer leur déclinaison38. Elle ne s’appuie pas sur les dispositions 
précises des documents avec lesquels le Sraddet doit assurer sa compatibilité, et s’en tient aux 
grands intitulés (exemple « réduire les pollutions » pour le Sdage Adour Garonne). Elle ne permet 
pas de vérifier l’absence d’éventuelles contradictions entre les objectifs ou règles du Sraddet et les 
dispositions du Sdage ou du PGRI.  

Si le document rappelle les points de vigilance identifiés dans le porter à connaissance de l’État dans 
l’objectif de réduire la vulnérabilité de l’aménagement du territoire au regard des risques 
d’inondation, il n’explique toutefois pas la façon dont le Sraddet y répond. 

L’évaluation environnementale ne conclut pas formellement à la compatibilité du Sraddet avec les 
Sdage et les PGRI. 

L’Ae recommande d’approfondir l’analyse de compatibilité de chacun des objectifs et règles du 
Sraddet avec les Sdage et PGRI Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée. 

 2.3.2  Autres plans et programmes 

Le document balaie l’ensemble des plans et programmes à prendre en compte dont l’analyse est 
requise par les textes. Ces analyses comportent des citations des objectifs de ces plans et 
programmes et l’identification des objectifs correspondants du Sraddet, avec en complément 
quelques commentaires. Le principe de respect formel des textes ayant présidé à ce chapitre se 
traduit également par la prise en compte de la première SNBC et de la PPE 2018-2023, en vigueur ; 
aucune référence n’est ainsi faite à la neutralité carbone, en lien avec la récente loi énergie-climat 

                                                   
36  De l’anglais Particulate Matter (matières particulaires). PM10 : particules en suspension dans l’air dont le diamètre est 

inférieur à 10 micromètres. 
37  Plan de gestion des risques d’inondation 
38  Le Sdage Loire-Bretagne comportant 14 objectifs, c’est pour celui-ci que l’analyse est la plus détaillée… 
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et la deuxième SNBC, dont une première version avait été soumise à concertation au premier 
semestre 2019.  

L’analyse consacrée aux différents plans et programmes relatifs à la forêt et au bois se révèle 
partielle. L’évaluation environnementale n’évoque ainsi pas le développement du bois énergie qui 
constitue pourtant une action du Sraddet cohérente avec l’objectif du PRFB d’assurer un 
approvisionnement durable pour développer la filière forêt-bois. Elle ne traite pas non plus la 
question de la séquestration du carbone, et ne fait pas le lien entre la compétence formation de la 
Région et l’objectif du PRFB relatif à la dynamisation de la filière. 

L’analyse des Sraddet des régions voisines est très succincte, et n’évoque par exemple pas la 
question de la gestion commune du delta du Rhône. En matière transfrontalière (Espagne, Andorre), 
l'évaluation environnementale cite le domaine du changement climatique et des énergies 
renouvelables, le rapport d'objectifs insistant de son côté sur les questions de transport. 

L’Ae recommande de prendre en compte la loi énergie-climat, et de manière anticipée la deuxième 
SNBC, et la PPE 2024-2028 dans l’optique d’une cohérence de la trajectoire de la région avec 
l’objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050. L’Ae recommande également de compléter 
l’analyse de prise en compte du PRFB, notamment en matière de bois-énergie, séquestration 
carbone. 

 2.4  Solutions de substitution raisonnables, exposé des motifs pour lesquels 
le projet de Sraddet a été retenu, notamment au regard des objectifs de 
protection de l’environnement 

Le dossier peine à décrire les évolutions du territoire régional en l’absence de Sraddet, qualifié de 
scénario tendanciel « au fil de l’eau » dans le rapport. La question de l’inclusion ou non dans ce 
scénario de l’ambition Région à énergie positive (REPOS39) n’est pas explicitement tranchée. Il a été 
confirmé aux rapporteurs que celle-ci était intégrée à la situation de référence ; toutefois, 
l’évaluation environnementale fait état d’une consommation énergétique stabilisée en 2040 par 
rapport à la situation actuelle (128 TWh) alors que le scénario REPOS prévoit une consommation 
nettement plus faible d’environ 90 TWh.  

L’analyse est présentée sous forme de tableau par thématique environnementale, sans que les 
hypothèses de calcul ne soient précisées (estimation de la population, ou consommations 
énergétiques en 2040). Les dégradations prévisibles en l’absence de Sraddet concernent les 
paysages et le patrimoine, l’artificialisation des sols, la ressource agricole, la qualité des sols et les 
déchets. Concernant ce dernier enjeu, l’analyse omet de prendre en compte des objectifs 
réglementaires et ceux du PRPGD récemment approuvé, qui fixent des objectifs forts en la matière.  

Concernant la biodiversité, le scénario tendanciel retient la mutation de l’agriculture et la 
banalisation des boisements et n’identifie pas d’évolution marquée pour la biodiversité. Celle-ci 
subit pourtant une érosion par l’artificialisation des sols, l’intensification de l’agriculture, les 
invasions biologiques et les effets du changement climatique en zones littorales et de montagnes, 
qui abritent une biodiversité remarquable. Le document parie à juste titre sur la mise en place 

                                                   
39  La démarche REPOS consiste à être « la première région d’Europe » à couvrir ses besoins de consommation via la 

production sur le territoire d’énergies renouvelables. 
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effective des trames vertes et bleues dans les documents d’urbanisme pour conserver les continuités 
écologiques. 

L’analyse présente une vision optimiste des tendances concernant la ressource en eau, par le biais 
des Sdage, Sage et PGRE40 pour « stabiliser une certaine ambition d’économie en eau potable, de 
réduction des consommations et d’identification des ressources de substitution ». L’évolution des 
usages (agriculture, activités touristiques) et les perspectives démographiques font pourtant peser 
une forte pression sur la ressource. 

Le document procède à une évaluation comparative du Sraddet avec le scénario tendanciel qui 
présente seulement une stabilisation de la consommation énergétique, une absence d’action visant 
à limiter la consommation d’espaces, une augmentation de la production de déchets. 

Pour chaque thématique, le document conclut, après une analyse peu détaillée, à une dégradation 
ou à une stabilisation (avec quelques divergences négatives) par rapport au scénario Sraddet. 

L’Ae recommande de décrire de manière plus précise l’évolution de l’état initial sans le Sraddet, et 
de clarifier les hypothèses retenues dans le scénario de référence, en intégrant notamment les 
ambitions portées par la stratégie REPOS et par le PRPGD. Elle recommande également d’approfondir 
l’analyse comparative entre scénario de référence et scénario Sraddet. 

Le rapport d’objectifs intègre un « diagnostic prospectif » qui prévoit notamment le maintien d’une 
croissance démographique soutenue. La population régionale a augmenté de 38 % entre 1982 et 
2018, soit exactement le double de la croissance nationale (19 %). Selon l’Insee, dont le modèle 
Omphale de 2017 de l’Insee (essentiellement basé sur la reproduction des phénomènes passés de 
longue période) est repris par la Région, la population devrait approcher 7 millions d’habitants en 
2050, accueillant ainsi le quart de la croissance nationale.  

L’analyse des évolutions les plus récentes montre que la croissance démographique s’est infléchie 
au cours des dernières années avec selon l’Insee un accroissement annuel net d’un peu moins de 
44 000 personnes entre 2012 et 2017, alors qu’elle était supérieure à 52 000 personnes entre 2006 
et 2011. Cette tendance pourrait se poursuivre, voire se renforcer à l’avenir. Le changement 
climatique avec ses températures extrêmes pourrait également conduire à affaiblir l’attractivité 
régionale41.  

De manière générale, le dossier ne comporte pas d’analyse des conséquences sur le Sraddet d’une 
plus faible croissance démographique (analogue au scénario bas de l’Insee) susceptible notamment 
de relâcher en partie la pression foncière sur les espaces métropolitains. 

L’Ae recommande d’étudier les conséquences, générales et environnementales, sur le Sraddet d’un 
possible ralentissement de la croissance démographique de la région. 

                                                   
40  Plan de gestion (quantitative) de la ressource en eau. Le Sdage Rhône-Méditerranée recommande la mise en place de tels 

plans en cas de déséquilibre de la ressource. 
41  Le document de diagnostic met en avant ce risque « Les lieux protégés des problèmes de santé liés à la qualité de 

l’environnement (pollution, chaleur), au climat plus supportable été et hiver vont être plus recherchés » dans une 
acception intrarégionale (perte d’attractivité des villes au profit des espaces ruraux) sans imaginer que ce phénomène 
puisse avoir une dimension interrégionale. 
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 2.5   Incidences environnementales du Sraddet, mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation 

Le document fait état de « de nombreuses mesures d’évitement ou de réduction […] intégrées 
directement dans le rapport d’objectifs ou dans le fascicule des règles », le travail itératif ayant par 
ailleurs « permis d’exprimer des points de vigilance sur la base des enjeux environnementaux 
hiérarchisés, ainsi que d’émettre des recommandations », jouant « le rôle d’assurance qualité de la 
démarche ». Ce point n’est pas développé au travers d’exemples concrets, ce qui ne permet pas 
d’être assuré du rôle effectivement joué par l’évaluation environnementale en matière d’évitement 
et de réduction des incidences environnementales du Sraddet. Il a toutefois été précisé aux 
rapporteurs que le processus d’évaluation environnementale avait conduit à des évolutions, comme 
par exemple d’intégrer des objectifs temporels pour les définitions de trajectoire de réduction du 
rythme de consommation des sols (règle 11). 

L’Ae recommande de détailler les mesures d’évitement et de réduction préconisées par la démarche 
d’évaluation environnementale et effectivement intégrées au Sraddet. 

L’analyse des enjeux identifiés à l’état initial a intégré une méthode de « scoring » (notation) avec 
une première note de territorialisation des enjeux (correspondant à l’importance de l’enjeu pour le 
territoire d’Occitanie) et l’autre sur les leviers d’action du Sraddet (capacité d’intervention du Schéma) 
avec pour chacune de ces composantes des notes de 1 (faible) à 4 (fort). La notation, obtenue par 
addition des notes précédentes, s’étage ainsi potentiellement de 2 à 8 (et non de 1 à 8 comme 
indiqué dans le document). Le tableau ci-après présente les résultats de cette démarche par grande 
thématique. 

THEMATIQUE (enjeux) SCORE 

ENERGIE ET CLIMAT  7 
QUALITÉ DE L’AIR 7 
MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITÉ 7 
RESSOURCE SOL (FONCIER ET QUALITÉ DES SOLS) 7 
RESSOURCE EN EAU 7 
DÉCHETS 7 
QUALITÉ DE L’EAU – ASSAINISSEMENT 6 
RISQUES NATURELS 6 
PAYSAGE 5 
RESSOURCE AGRICULTURE 5 
SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 4 
RESSOURCE FORÊT 3 
RISQUES TECHNOLOGIQUES 3 

Figure 7 : Résultats du « scoring » des enjeux environnementaux 
(Tableau élaboré par les rapporteurs à partir d’éléments du dossier). 

L’évaluation environnementale procède ensuite à une analyse des incidences du Sraddet par objectif 
général, et par règle. Le parti pris rédactionnel, uniquement sous forme de texte sans tableaux de 
synthèse, rend difficile la lecture et la bonne appréciation des effets. Le document ne présente pas 
de définition des effets directs et indirects alors que pour un tel schéma ces deux notions sont 
sujettes à interprétations diverses ; dans le même ordre d’idées aucune temporalité n’est présentée. 
L’annexe méthodologique préconisée au point 2.1 permettrait de remédier à ces difficultés. 

La question des conséquences environnementales de l’ambition de rééquilibrage est mise en 
exergue : « le renforcement des équipements et des activités dans les petites villes et villes 
moyennes risque d’accroître la consommation foncière, la pression sur la biodiversité et les 
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continuités écologiques, ainsi que sur la ressource en eau, avec des effets indirects permanents et 
de long terme ». Cependant, aucune réponse concrète n’est apportée à cette question, relative à un 
des fondements du Schéma. 

L’évaluation environnementale présente une seconde approche sous forme de « profil 
environnemental » des objectifs puis des règles du Sraddet dans deux graphiques (aux codes 
couleurs différents, rendant la lecture de ceux-ci difficile). Celui relatif aux objectifs est reproduit 
ci-après. Le système de cotation par enjeu, qui oscille entre -2 et +2, n’est pas présenté dans le 
détail dans le rapport, ce qui ne permet pas de comprendre les critères pris en compte et la notation 
résultante. La matrice de cotation, dont l’existence a été confirmée aux rapporteurs, pourrait 
opportunément figurer en annexe. 

 
Figure 8 : Profil environnemental (notation) des objectifs du Sraddet (Source : rapport environnemental). 

Les profils sont le plus souvent positifs, à quelques exceptions notables près : 

x objectifs 1.3 « développer un habitat à la hauteur de l’enjeu des besoins et de la diversité 
sociale » ; 3.2 « Optimiser les connexions régionales vers l’extérieur » du fait des incidences du 
transport aérien, et 3.3 « Valoriser l’ouverture économique et touristique de tous les territoires » ; 

x règle 32 sur la création de sites pour faire face à des situations exceptionnelles en matière de 
déchets. 
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Toutefois aucune justification des cotations n’est apportée et l’évaluation environnementale 
n’explique pas le rôle qu’elle a pu jouer pour la meilleure prise en compte de l’environnement et 
l’amélioration des diverses cotations qui en résultent. 

L’évaluation environnementale présente ensuite une troisième approche sous forme d’incidences 
cumulées du Sraddet par enjeu environnemental, avec identification des mesures prises. Alors que 
le document fonde son analyse sur la séquence ERC, le chapitre utilise d’autres notions en évoquant 
à plusieurs reprises des « mesures préventives », des « mesures de correction » (parfois « mesures 
correctives ») et des « mesures d’accompagnement », sans que ces notions ne soient expliquées.  

Certaines mesures préconisées ne relèvent pas de la Région ; c’est le cas de la mesure de réduction 
« développer des systèmes de transport aérien moins polluants et moins impactants pour la 
planète » ou encore la consommation foncière des grands équipements métropolitains, comme par 
exemple les parcs d’expositions. On notera également une référence aux gaz à effet de serre au 
chapitre sur la qualité de l’air, alors qu’il s’agit de deux sujets distincts. 

En matière de continuités écologiques, le rapport indique que le rééquilibrage ambitionné par la 
Région « maîtrise les risques et les incidences négatives en évitant une pression trop forte sur la 
trame verte et bleue urbaine ordinaire, et qui structure l’accueil autour de territoires d’équilibre 
limitant un étalement urbain néfaste à la TVB ». Cette affirmation ne fait l’objet d’aucune 
démonstration. 

L’évaluation environnementale évoque également certains points qui ne figurent pas explicitement 
dans le document d’objectifs comme l’idée, potentiellement intéressante, de « valoriser le foncier 
sous panneaux photovoltaïques par une diversification des usages du sol (pastoralisme 
notamment) » ou encore le fait de traiter en priorité les réseaux d’eau fuyards. 

Une quatrième approche a enfin consisté à effectuer une analyse des incidences et des mesures 
pour chacun des grands espaces du Sraddet : ruban méditerranéen, étoiles toulousaines, zones de 
montagne (regroupement du massif central et de l’espace pyrénéen). La plus-value pour le lecteur 
réside davantage dans la citation d’exemples concrets de projets concernés par le Sraddet (comme 
le développement des ports de Sète, Port-la-Nouvelle, Port-Vendres et de l’Ardoise sur le Rhône) 
que dans une véritable territorialisation des mesures ERC retenues par le Sraddet. Ce chapitre 
contient par ailleurs des inexactitudes, notamment en indiquant une incidence sur les milieux 
naturels et les espaces agricoles du projet Toulouse Euro Sud Ouest, grand quartier urbain autour 
de la gare centrale de Toulouse-Matabiau. 

Globalement, si chacune des approches semble séduisante, aucune n’est véritablement menée de 
façon approfondie. Cette partie de l’évaluation environnementale relative aux incidences et aux 
mesures de la séquence ERC n’apparaît pas suffisante, tant dans le traitement de chacun des enjeux 
environnementaux que dans l’articulation des différentes approches, par exemple sous forme d’une 
synthèse générale. 

L’Ae recommande de compléter et de détailler le volet impacts et mesures de l’évaluation 
environnementale, par type d’enjeu environnemental. Elle recommande en particulier d’établir une 
synthèse des analyses d’incidences effectuées par enjeux, objectifs, règles et territoires, mettant 
davantage en exergue leur prise en compte par le Sraddet et d’annexer à l’évaluation 
environnementale les matrices de cotation environnementale des objectifs et des règles. 
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 2.6  Dispositif de suivi et indicateurs 

Deux types d’indicateurs sont mis en place pour le suivi des règles : les indicateurs d’application et 
les indicateurs d’incidence. Le document ne présente pas de définition de chacune de ces deux 
catégories, dont il est parfois difficile d’apprécier les différences. Ainsi, pour la règle 2 sur 
l’amélioration des réseaux de transport collectif, l’indicateur d’application est le « nombre de modes 
par PEM et le nombre de places de stationnement pour les modes actifs » tandis que l’un des deux 
indicateurs d’incidence est « le nombre de km de linéaire vélo soutenus par la Région et en projet », 
correspondant à l’un des objectifs de la règle (développement d’itinéraires vélo).  

Certains indicateurs d’incidence s’avèrent trop généraux par rapport à l’objet de la règle, comme 
par exemple « l’évolution de la part des transports de marchandises par rail ou fluvial » pour la règle 
15 relative aux zones logistiques qui demande de prioriser l’implantation des nouvelles zones au 
niveau des embranchements ferroviaires, fluviaux et portuaires. D’autres encore apparaissent de 
fait incalculables comme l’évolution de la perte nette de biodiversité (règle 17 sur la séquence ERC). 

Enfin certains indicateurs n’apparaissent pas reliés à leur règle ; la règle 27 relative à l’économie 
circulaire (de fait, très générale puisqu’il y est demandé de « développer l’économie circulaire ») 
intègre ainsi un indicateur d’incidence sur la quantité de sédiments de dragage valorisés alors 
qu’aucune mention de cette question ne figure dans le reste de la règle. La règle 31 relative au 
stockage de déchets dangereux dispose d’un indicateur d’application intitulé « couverture du 
territoire en plans locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés ». 

Il convient également de noter qu’aucun indicateur n’est assorti d’un niveau de référence (valeur 
initiale au démarrage du Sraddet) ou encore d’une cible à divers horizons (2025, 2030, 2040 ou 
2050). 

L’Ae recommande de définir les notions d’ « indicateur d’application » et « d’indicateur 
d’incidence » et de procéder, le cas échéant, à des reclassements entre ces deux catégories. L’Ae 
recommande également de définir pour chaque indicateur une valeur initiale et une ou plusieurs 
cibles temporelles. 

Aucun indicateur spécifique issu de l’évaluation environnementale n’est proposé, le document se 
contentant d’indiquer « Ainsi, les critères environnementaux sont-ils directement intégrés au sein 
des critères de suivi du Sraddet » puis « Ces indicateurs sont repris dans le Sraddet lui-même ». Le 
schéma ne comporte cependant pas d’indicateurs en lien avec l’ensemble des enjeux 
environnementaux, mettant ainsi en défaut cette affirmation. 

L’Ae recommande de doter le Sraddet d’une série d’indicateurs issus de la démarche d’évaluation 
environnementale permettant d’apprécier les incidences du schéma sur les différents enjeux 
environnementaux identifiés. 

 2.7  Évaluation des incidences Natura 2000 

L’évaluation environnementale rappelle l’existence de 196 ZSC et de 66 ZPS couvrant respectivement 
11,7 % et 12,4 % du territoire42. Elle procède à un croisement entre le réseau de sites Natura 2000 

                                                   
42  Au total, certains territoires étant à la fois situées en ZPS et en ZSC, la superficie du réseau Natura 2000 représente 18,3% 

d’Occitanie 
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et les secteurs intégrés dans les réservoirs de biodiversité des SRCE des deux ex-régions, et identifie 
ainsi quinze sites qui ne sont pas intégralement inclus dans la trame verte et bleue, faisant ensuite 
individuellement l’objet d’une courte présentation. L’évaluation environnementale souligne que la 
règle 16 mentionne expressément la préservation des zones Natura 2000 afin de contribuer à 
l’objectif de non perte nette de biodiversité (ce qui, comme évoqué au chapitre 3.1.2 , n’est pas 
totalement évident en ce qui concerne les réservoirs de biodiversité). Alors que ce principe 
d’évitement apparaît clairement posé, le document se place ensuite paradoxalement dans 
l’hypothèse d’atteintes au réseau : « Il n’en reste pas moins que des espaces seront consommés… 
même de manière modérée. L’évaluation environnementale du Sraddet attire l’attention sur le fait 
que les projets devront faire l’objet, le cas échéant, de mesures d’accompagnement écologique de 
chantier et de mesures de compensation à la fois réglementaires et à la hauteur des ambitions 
affichées par le Sraddet en termes de préservation et restauration de la biodiversité ». L’Ae rappelle 
à cet égard que l’atteinte à l’intégrité des sites Natura 2000 nécessite une procédure dérogatoire 
strictement encadrée pouvant aller jusqu’à nécessiter une demande d’avis préalable de la 
Commission européenne. 

L’Ae recommande que le principe de préservation de l’intégrité des sites Natura 2000 soit plus 
fortement affirmé dans l’évaluation environnementale et le Sraddet. 

 2.8  Résumé non technique 

Le résumé non technique se présente sous la forme d’un document séparé d’une quarantaine de 
pages. Relativement clair, il comporte les mêmes lacunes, y compris de qualité formelle, que le 
rapport environnemental proprement dit. 

L’Ae recommande de prendre en compte dans le résumé non technique les conséquences des 
recommandations du présent avis. 

 3  Prise en compte de l’environnement par le Sraddet 

Occitanie est l’une des dernières régions à finaliser son Sraddet. Ce temps supplémentaire a été 
utilisé pour la conduite de multiples actions de concertation et de consultation. La Région a pris le 
parti, fort, de la réussite d’Occitanie 2040 par la concertation tant en phase de conception que de 
mise en œuvre, y compris pour le choix des territoires d’équilibre et des centralités locales qui 
seront « définies par la planification locale », ce qui explique en bonne partie le caractère assez 
rudimentaire de la carte générale (cf. point 1.3.4). 

La Région Occitanie a décidé de ne pas territorialiser les règles, en dépit des forts contrastes, 
notamment environnementaux, du territoire régional ; ce choix n’est, curieusement, pas réellement 
questionné par l’évaluation environnementale. Il n’est par ailleurs pas cohérent avec la volonté 
affichée de rééquilibrage régional. 

Avec ses deux caps (rééquilibrage régional, nouveau modèle de développement) et ses trois défis 
(attractivité, coopérations, rayonnement), le Sraddet affirme une réelle ambition. Mais la déclinaison 
en objectifs et règles s’inscrit souvent dans des logiques de court/moyen terme sans la capacité de 
transformation que seul le temps long peut apporter. En particulier, la présentation des différents 
objectifs ne réussit pas complètement à éviter l’écueil du catalogue de mesures déjà mises en place 
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par la Région ou d’ores et déjà programmées. Le document consacre ainsi de nombreux 
développements aux contrats, conventions et politiques existantes, à l’instar de ce que pourrait être 
un rapport d’orientations budgétaires, sans le plus souvent inscrire explicitement les actions 
correspondantes dans une perspective de long terme et d’un aménagement durable du territoire 
d’Occitanie. Ainsi le rapport d’objectifs présente-t-il le Plan littoral 21 qui vise à donner un nouvel 
élan à l’économie maritime et littorale en évoquant une contractualisation d’un milliard d’euros sur 
la période 2017/2020 avec l’État et la Caisse des Dépôts, sans tracer de perspectives à l’horizon 
2040 (par exemple, une réhabilitation intégrale ou encore un aménagement bâti autour des modes 
actifs), voire à un horizon intermédiaire.  

Les questions énergétiques et de consommation d’espaces échappent à ce constat, avec des axes 
forts, structurants, qui nécessiteront une constance dans l’action. Pour d’autres thématiques, le 
Sraddet reste au niveau des intentions, non traduites par des objectifs quantifiés ou des dispositions 
opérationnelles précises. C’est notamment le cas dans le domaine de l’eau (cf. chapitres 2.2.3 et 
3.1.4). 

 3.1  Approche thématique 

 3.1.1  Consommation d’espaces 

La règle 11 sur la sobriété foncière présente un caractère opérationnel, comme en témoigne son 
libellé : « Prioriser la densification des espaces urbanisés existants (reconquête des friches 
urbanisées ; comblement des « dents creuses » ; résorption de la vacance des logements ; 
réinvestissement du bâti existant) et engager pour chaque territoire une trajectoire phasée de 
réduction du rythme de consommation des sols, aux horizons 2030, 2035 et 2040. Lorsque le 
réinvestissement urbain n’est pas possible, implanter prioritairement les projets d’extension urbaine 
en continuité du tissu urbain, à proximité de l'offre de services de transports collectifs existante ou 
future ». Avec les compléments apportés par la règle 12, qui demande notamment l’application des 
principes de limitation de l’imperméabilisation des sols, et le développement de la nature en ville, 
la Région met en place une gamme d’outils qui devrait permettre de faire évoluer les pratiques trop 
souvent rencontrées dans les SCoT et les PLU, notamment des communes rurales : prévisions 
démographiques optimistes, voire très optimistes, nombre de logements à l’hectare faible (de 
l’ordre d’une dizaine) conduisant à un accroissement conséquent de l’artificialisation. L’Ae souligne 
toutefois l’existence d’un risque d’une interprétation éloignée de l’esprit de la règle lié à l’utilisation 
dans celle-ci des termes « prioriser » et « prioritairement »43, qui l’affaiblirait. Il conviendra de suivre 
attentivement cette question, via la mise en place d’indicateurs précis mais aussi par des échanges 
approfondis avec les porteurs de SCoT ; en cas de mise en œuvre s’écartant des ambitions 
fondatrices de cette règle, la révision du Sraddet devrait alors se traduire par une nouvelle rédaction, 
plus prestrictive.  

L’adoption récente (décembre 2019) d’un « plan d’actions régional sur le foncier » composé 
d’objectifs repris du projet de Sraddet et d’actions opérationnelles, partenariales, assorties de 
moyens financiers, témoigne de la volonté de la Région d’avancer sur cette question. La 
concrétisation du projet de centre de ressource régional sur le foncier et l’urbanisme, outil de 
connaissance associé à la règle 11, constitue une étape clé pour le suivi opérationnel de la lutte 
contre l’artificialisation. 

                                                   
43  Le rapport d’objectifs utilise le verbe « privilégier ». 
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L’objectif de zéro artificialisation nette à l’horizon 2040 est également décliné dans deux règles 
relatives aux zones économiques et logistiques (priorité à la densification des zones existantes) et 
une règle visant notamment à identifier dans les documents d’urbanisme les territoires agricoles à 
préserver. Il convient d’intégrer également les activités commerciales44 (règles 10 et 14 notamment) 
afin de compléter le dispositif de maîtrise et d’optimisation de la consommation d’espaces. 

L’Ae souligne l’intérêt global de la démarche devant permettre de faire rapidement évoluer les 
pratiques actuelles de consommation d’espace, dans les territoires périurbains comme ruraux. La 
concrétisation de cette ambition passe par la mise en place rapide d’outils de calcul et de suivi, et 
par des actions en profondeur de la Région et de l’État (appui en ingénierie, porter à connaissance…) 
afin d’atteindre une véritable adhésion des collectivités et parties prenantes. 

 3.1.2  Biodiversité et milieux naturels 

Le Sraddet fait le constat de l’intensification des pressions anthropiques sur le territoire régional, 
particulièrement riche en biodiversité, comme en témoigne l’état initial de l’environnement. 

Le Sraddet fait siens les anciens SRCE qui « constituent des bases fiables et partagées concernant 
l’état des continuités écologiques et leurs objectifs de … préservation ». La Région souhaite par 
ailleurs définir et mettre en œuvre une stratégie de préservation et de restauration de la biodiversité, 
avec pour objectif d’atteindre l’absence de perte nette de biodiversité à l’horizon 204045. Cette 
stratégie devrait intégrer une cartographie de la trame noire46.  

L’évaluation environnementale consacre un bref chapitre au respect du principe de non-régression 
environnementale instauré par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages. Elle n’évoque cependant pas la possible contradiction de l’objectif affiché 
par le Sraddet situé à l’horizon 2040 avec une autre disposition de cette loi : « les mesures de 
compensation des atteintes à la biodiversité visent un objectif d'absence de perte nette, voire de 
gain de biodiversité »47, d’application immédiate. 

L’Ae recommande de préciser la compatibilité avec la loi biodiversité du 8 août 2016 de l’objectif 
du Sraddet d’atteinte de la non perte nette de biodiversité seulement à l’horizon 2040. 

Les règles 16 à 18 concernent la biodiversité et notamment la préservation, le renforcement et la 
restauration des continuités écologiques ; l’application de la séquence éviter-réduire-compenser 
(avec un élément intéressant consistant à repérer les espaces à fort potentiel de gain écologique en 
vue de la création de zones mutualisées de compensation) ; le maintien des fonctionnalités des 
milieux aquatiques, espaces littoraux et zones humides. L’intitulé de la règle 16, qui entend « 
favoriser » la création, la préservation, le renforcement et la restauration des continuités écologiques, 
et évoque les zones humides, mériterait d’être explicitement élargi aux réservoirs de biodiversité.  

                                                   
44  A ce titre, le CESER demande de limiter l'ouverture de nouvelles zones commerciales dans les territoires où le rapport 

surface commerciale/population est déjà supérieur à la moyenne. 
45  Cette stratégie a été adoptée en mars 2020 avec notamment cinq défis : 1: réussir le zéro artificialisation nette à l’échelle 

régionale à horizon 2040 ; 2: renforcer la résilience des écosystèmes et des territoires, dans un contexte de changement 
climatique ; 3: construire un modèle de développement sans pollution et à faibles impacts sur la biodiversité ; 4: mieux 
connaître, mieux partager pour mieux agir individuellement et collectivement ; 5: cultiver l’excellence en faveur de la 
biodiversité, au travers de l’exemplarité et des synergies entre acteurs. 

46  La trame noire est l'ensemble des corridors écologiques caractérisés par une certaine obscurité et empruntés par les 
espèces nocturnes. (Source : Wikipédia) 

47  Disposition codifiée à l’article L 163-1 du code de l’environnement. 
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Pour venir en appui de l’objectif, un certain nombre de mesures d’accompagnement sont citées : 
dispositifs d’intervention issus de la stratégie régionale de biodiversité, qui apparaît comme le volet 
détaillé et opérationnel des objectifs du Sraddet en la matière ; outils de connaissance, de 
partenariat et d’ingénierie. L’un des engagements de la Région au travers du Sraddet (et du plan 
d’actions régional foncier) est d’améliorer l’application de la séquence ERC, en s’appuyant sur la 
« communauté régionale éviter-réduire-compenser Occitanie » (CRERCO) 48 , avec notamment 
l’annonce d’un lancement de la préfiguration d’un opérateur régional ERC et d’un observatoire 
associé. Cette communauté pourrait opportunément travailler sur des indicateurs, afin de pallier la 
faiblesse de ceux proposés actuellement dans les règles. 

En termes de coopération, il peut également être souligné que la Région prévoit une coopération 
renforcée avec la Région Provence Alpes Côte-d’Azur sur l’espace rhodanien, notamment en vue de 
préserver le réservoir de biodiversité de la Camargue. 

 3.1.3  Énergie, climat 

Stratégie générale 

Pour mettre en œuvre sa stratégie « REPOS », la Région souhaite jouer sur les deux leviers de la 
demande (sobriété et efficacité énergétiques) et de la production d’énergies renouvelables. En 
matière de consommation, les chiffres présentés sur la période 2015/2030 (baisse de 16 % sur 
quinze ans de la consommation énergétique) sont un peu moins ambitieux que ceux de la PPE (-15 % 
sur 2016/2028, soit douze ans).  

La Région a mis en place une agence régionale de l’énergie et du climat (AREC) proposant à 
l’ensemble des acteurs une « offre de service intégrée pour accélérer et concrétiser les projets de 
transition énergétique » ; l’AREC peut en particulier jouer le rôle de tiers financeur pour le logement. 

En matière de diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES), le Sraddet affirme sa 
compatibilité avec la première SNBC ; le schéma affiche ainsi une trajectoire de baisse de 76 % par 
rapport à 2015, sans aucun commentaire des chiffres, uniquement globaux, présentés et sans que 
les émissions de l’année 1990 constituant la référence nationale ne soient fournies. Aucune 
référence n’est faite à la neutralité carbone à l’horizon 2050, qui constitue désormais, depuis 
l’adoption de la loi énergie-climat du 8 novembre 2019, l’objectif national à prendre en compte. 

Aucun chiffre n’est en particulier fourni en matière de puits de carbone, la Région indiquant 
simplement souhaiter renforcer le stockage de carbone dans les sols, via notamment un changement 
dans les pratiques de culture et d’utilisation des sols. 

L’Ae recommande de compléter le dossier avec un volet « gaz à effet de serre » détaillé. Elle 
recommande également de revoir la trajectoire de réduction de l’ensemble des émissions de gaz à 
effet de serre, afin d’inscrire effectivement Occitanie dans la neutralité carbone en 2050, en 
cohérence avec la loi énergie-climat. 

Transports 

En matière de transports, l’objectif est une baisse de la consommation énergétique de 40 % entre 
2015 et 2040 ; le Sraddet compte l’atteindre par une réduction du nombre de déplacements sous 
                                                   
48  Le CSRPN (Conseil scientifique régional du patrimoine naturel) devrait également être associé à ces travaux. 
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contrainte (notamment via le développement du numérique), des transports collectifs plus attractifs, 
le renforcement de la cohérence habitat/transports, le développement du vélo (et de l’articulation 
vélo/transports collectifs) et des modes actifs, ainsi que par des actions en matière de fret : 
intermodalité fluviale et ferroviaire des ports de commerce, logistique du dernier kilomètre. Cette 
palette de mesures assez classique est complétée par des actions spécifiques vis-à-vis du littoral 
(voies vertes, navettes maritimes, cadencement ferroviaire renforcé en période estivale). Occitanie 
est de fait en première ligne pour le développement des nouveaux matériels ferroviaires (train 
hybride, train à hydrogène) ; elle vise aussi une production régionale de bioGNV49 pour le transport 
routier de voyageurs. Le Sraddet ne synthétise pas les réflexions menées lors des états généraux du 
rail et de l’intermodalité, n’exprime pas de vision multimodale à long terme et reste ambigu pour 
ce qui concerne l’importance des déplacements automobiles.  

 
Figure 10 : Carte des « portes d’entrée » du territoire régional, comprenant notamment les aéroports 

régionaux (Source : dossier). 

Le territoire d’Occitanie comprend 10 aéroports50, nombre élevé qui pourrait inciter à une certaine 
rationalisation, pouvant aller jusqu’à la fermeture de certaines plateformes. La Région a pris le parti 
inverse avec « une stratégie structurée autour de 3 dimensions : le rééquilibrage entre les deux 
aéroports métropolitains…en soutenant le développement de l’activité de Montpellier ; le 
rapprochement des trois plates-formes dans lesquelles la Région est propriétaire ou copropriétaire 
délégante (Perpignan, Carcassonne, Tarbes-Lourdes) pour tendre vers un troisième aéroport 
d’envergure régionale ; le soutien aux plateformes d’équilibre du territoire de moins de 250 000 
passagers par an (Béziers, Nîmes, Castres, Rodez) ». 

                                                   
49  Gaz naturel pour véhicules. 
50  En prenant en compte l’aéroport de Brive. 
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Cette stratégie de soutien51 à un mode fortement émetteur de gaz à effet de serre interpelle, dans 
le contexte de lutte contre le changement climatique. L’objectif d’atteinte de la neutralité carbone 
de la France en 2050 appelle notamment à privilégier le mode ferroviaire pour les liaisons nationales 
(domestiques). Il convient par ailleurs de rappeler le caractère éminemment concurrentiel des 
plateformes et des territoires où elles sont implantées, rendant en grande partie vaines les deux 
premières orientations ; la complémentarité entre des plateformes distantes de plusieurs centaines 
de kilomètres est par ailleurs plus qu’incertaine. Enfin les villes de Nîmes, mais aussi de Béziers, 
jouissent d’une desserte TGV de qualité.  

L’Ae recommande de revoir la stratégie aéroportuaire du Sraddet en prenant davantage en compte 
la question, centrale, de la nécessaire réduction des émissions de gaz à effet de serre, et de 
concentrer l’action publique sur les modes les moins émetteurs. 

L’objectif 3.7 « Favoriser le développement du fret ferroviaire, fluvial et maritime et du secteur 
logistique » ne comporte pas d’engagements précis, exprimant par exemple simplement le souhait 
« que l’ensemble des zones logistiques soient à terme des services [desservies] par au moins deux 
modes de transport ». Le rapport évoque également une possible réouverture du canal du Midi pour 
le fret, sans évoquer les possibles conséquences vis-à-vis du classement Unesco52. Il a été précisé 
aux rapporteurs que le canal du Midi n’avait pas vocation à accueillir du transport de fret, en dehors 
éventuellement de transports locaux sur Toulouse, et que des réflexions avaient été engagées en 
vue d’un transport de fret local sur le canal latéral à la Garonne. Enfin, le document pourrait 
davantage expliciter la stratégie de la Région en matière portuaire, via notamment une articulation 
optimale des différents ports à l’échelle de la façade maritime. 

Le document fait état d’engagements de la Région à sauvegarder certaines lignes ferroviaires 
dédiées au transport de marchandises ou encore de « mettre en synergie infrastructures de transport 
et pôles d’activités économiques par la création d’installations terminales embranchées » sans 
préciser les lignes et pôles concernés, ni les modalités techniques et organisationnelles envisagées. 

L’Ae recommande de traduire la volonté de la Région de favoriser les modes ferroviaire, fluvial et 
maritime en engagements plus précis. 

Bâtiment 

Le Sraddet comprend un objectif énergétique spécifique aux bâtiments, visant une diminution de la 
consommation de 20 % en 2040 par rapport à 2015. Cet objectif correspond à un rythme annuel 
moyen de baisse de 0,9 %, alors que la baisse moyenne envisagée par la PPE sur ce même secteur 
pour la période 2016/2028 est comprise entre 1,4 % et 1,5 %. L’objectif poursuivi par la Région 
s’avère donc à la fois peu ambitieux et non conforme à la PPE. Un rythme similaire à celui retenu par 
la PPE conduirait à une baisse de 30 % de la consommation énergétique à l’horizon du Sraddet. 

                                                   
51  Dans un tout autre ordre d’idées, la présence d’une filière aéronautique très puissante (28 % des emplois de l’industrie 

aéronautique et spatiale) est toujours citée comme un atout pour Occitanie, sans jamais évoquer la fragilité à divers 
risques que cette présence induit également. 

52  A propos du Canal du Midi, la note d’enjeux de l’État avait appelé la Région à « arbitrer et affirmer l’orientation politique 
qu’elle envisage sur ce territoire, entre les deux enjeux contradictoires d’aménagement : […] axe majeur de déplacement 
et de développement urbain résidentiel ou [...] site pittoresque où se développe agriculture et tourisme ». Le Sraddet 
n’évoque jamais cette question. 
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L’Ae recommande de revoir l’objectif de réduction des consommations énergétiques des bâtiments 
à l’horizon 2040 en cohérence avec les ambitions, plus élevées, de la programmation pluriannuelle 
de l’énergie. 

Énergies renouvelables 

La région Occitanie bénéficie aujourd’hui d’une autonomie énergétique, liée en grande partie à la 
présence dans le Tarn et Garonne de la centrale nucléaire de Golfech, mais aussi à de nombreux 
barrages hydroélectriques fournissant une dizaine de TWh par an. La Région souhaite développer 
de manière très importante les énergies renouvelables (EnR) avec une multiplication de la production 
par un facteur 2,6 en jouant sur l’ensemble des énergies : éolien terrestre, éolien en mer, 
photovoltaïque, biogaz, solaire thermique (avec sur ce sujet des objectifs limités). Mais alors que 
l’horizon du Sraddet est 2040 et que l’objectif REPOS est établi en production, le dossier transmis à 
l’Ae ne présente le plus souvent que des chiffres en puissance installée, aux horizons 2030 et 2050.  

L’Ae note avec intérêt l’affirmation du dossier qui insiste sur « …le positionnement du citoyen 
comme acteur de la transition énergétique sur les territoires pour favoriser l’acceptabilité sociétale 
des projets d’énergies renouvelables et le respect des continuités écologiques, afin de concilier ENR 
et préservation de la biodiversité ». Cette affirmation pourrait trouver une concrétisation dans la 
bonne prise en compte du Sraddet dans l’élaboration du futur S3REnR53 (les schémas des ex-régions 
Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon datent respectivement de début 2013 et fin 2014) non 
évoqué dans le dossier. 

Là encore, la Région a fait le choix de laisser libre cours aux initiatives locales comme l’indique 
l’explicitation (le « sens ») de la règle 20 : « le potentiel ENR pourra s’appuyer sur des critères 
adaptés à chaque territoire ». Cette orientation, porteuse potentiellement de forts contrastes 
territoriaux, comporte des risques de non optimisation avec simultanément l’ouverture de sites 
d’accueil sur des espaces à forts enjeux environnementaux et le refus d’intégrer des ENR dans 
d’autres territoires pourtant propices.  

L’évaluation environnementale traite également du sujet des incidences environnementales des 
projets EnR, avec une formulation que l’on ne retrouve nulle part ailleurs dans le document, 
témoignant a priori d’une non prise en compte par le Schéma proprement dit : « L’évaluation 
environnementale du Sraddet attire l’attention sur le fait que les projets devront faire l’objet… de 
mesures de compensation… à la hauteur des ambitions affichées par le Sraddet ». 

Comme en témoignent de nombreux avis de la MRAe Occitanie sur des dossiers de centrales 
photovoltaïques au sol ou de fermes éoliennes, au stade des études d’impact de projets ou 
d’évaluation environnementale de PLU, de fortes marges de progrès existent afin d’orienter les 
porteurs de projet sur les sites les plus favorables. Un guide de référence54 pourrait ainsi être co-
élaboré par l’État et la Région pour mieux intégrer la préservation des milieux naturels. Concernant 
plus spécifiquement l’éolien terrestre, l’absence de schéma directeur sur lequel s’appuyer55 rend 
plus qu’incertaine la concrétisation des objectifs régionaux en la matière (3,6 GW en 2030 et 5,5 
GW en 2050 contre 2,1 GW début 2019). 
                                                   
53  Schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables 
54  À l’instar du « Cadre régional pour le développement des projets photovoltaïques en Provence-Alpes-Côte d’Azur » établi 

par la DREAL PACA. 
55  Les fermes éoliennes se concentrent sur un axe nord-sud allant de l’Aveyron aux Pyrénées Orientales. Deux départements 

(Gers, Hautes Pyrénées) n’accueillent aucun site sur leur territoire. 
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Le Sraddet évoque également un appel à projets photovoltaïque en autoconsommation, qui pourrait 
opportunément s’inscrire dans la durée, cette technique étant en général de très faible impact 
environnemental. 

L’Ae recommande de compléter le rapport d’objectifs avec des chiffres de production à l’horizon 
2040 (et à un horizon intermédiaire) par type d’énergie. L’Ae recommande également de mettre en 
place une démarche concertée d’identification d’espaces favorables et défavorables à l’accueil 
d’installations EnR (photovoltaïque au sol, grand éolien terrestre), prélude à l’élaboration du futur 
S3REnR, et de compléter en conséquence la règle 20 relative au développement des EnR. 

L’Ae note par ailleurs avec intérêt la volonté d’Occitanie de « structurer une filière régionale d’éolien 
offshore flottant ». La Région se positionne de manière offensive pour devenir une référence en la 
matière, en visant une puissance installée de 1,5 GW en 2030 et 3 GW à l’horizon 2050. Le document 
fait état de nombreux axes de travail pour le développement industriel et commercial de cette filière, 
sans toutefois évoquer les questions d’empreinte environnementale, en mer comme à terre, la 
Région ayant pourtant indiqué aux rapporteurs avoir initié des études environnementales. 

L’Ae recommande de compléter les actions de la Région en faveur de l’éolien flottant par une analyse 
permettant de mieux appréhender l’empreinte environnementale de la filière, en mer comme à terre, 
et de déterminer des mesures permettant de la limiter. 

 3.1.4  Ressource en eau et milieux aquatiques 

La Région avait initié en 2017 une démarche prospective « H2O - l’eau en partage » qui s’est traduite 
par l’adoption en juin 2018 d’un plan d’intervention régional composé de 21 actions dont la 
première était intitulée « Faire de l’eau un thème central du Sraddet ». La lecture du schéma ne vient 
pas conforter cette intention ; le Sraddet se révèle en effet peu volontariste en matière de 
préservation de la ressource en eau, alors que les effets conjugués de l’accroissement de la 
population, des besoins exprimés par la profession agricole et du changement climatique renforcent 
l’acuité du problème déjà posé à la région Occitanie. La règle 21 relative à la gestion de l’eau ne 
prévoit aucune disposition relative à la réduction des consommations, laissant même explicitement 
ouvertes les possibilités d’un transfert entre bassins, ainsi que la création de nouveaux prélèvements, 
confirmant en cela les actions 9 « Permettre la réalisation de nouveaux stockages et transferts 
d’eau » et 10 « Identifier et mobiliser de nouvelles ressources souterraines » du plan H2O. Les enjeux, 
pourtant considérables, liés au renforcement de la sobriété en matière de consommation, 
notamment pour ce qui concerne l’évolution des pratiques agricoles (mais aussi touristiques), ne 
sont pas suffisamment abordés en déclinaison de l’action 6 du plan « Inscrire l’Occitanie dans une 
trajectoire de région économe en eau ».  

Le Sraddet pourrait pourtant constituer un levier d’action pour inciter à des réflexions collectives 
prospectives, par exemple via des projets de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE)56. Ces 
démarches, multi-acteurs et multi-usages, étayées par des justifications socio-économiques et des 
analyses environnementales, devraient notamment viser à identifier les déficits futurs et à 
déterminer les solutions envisageables pour ne pas accroître le déséquilibre quantitatif et respecter 

                                                   
56  Instaurés par l’instruction du 7 mai 2019, les PTGE, comme les plans de gestion de la ressource en eau (PGRE), ont pour 

finalité de restaurer l’équilibre entre les volumes prélevés et la ressource disponible sur les secteurs en déséquilibre. 
Outre leur dimension territoriale, ils reposent sur une approche globale et prospective tant de la demande que de la 
ressource. Seule une très faible proportion du territoire de l’ex-région Midi-Pyrénées est dotée de PTGE. 
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le principe d’une gestion équilibrée de la ressource en eau57. Le Sraddet pourrait également imposer 
d’intégrer dans les documents d’urbanisme la nécessité d’une réflexion sur l’adéquation entre 
ressources et besoins, de telle sorte que les ouvertures de nouveaux secteurs à l’urbanisation ne 
puissent intervenir en cas de déficit58.  

L’Ae recommande de faire de la sobriété de l’usage de l’eau, notamment par l’agriculture, une 
priorité du Sraddet, déclinée dans le fascicule des règles. Elle recommande également de renforcer 
les conditions du recours éventuel dans le Schéma à de nouveaux stockages, transferts et 
mobilisations de ressources souterraines en explicitant les critères environnementaux à respecter, 
et en appelant à la mise en place de projets de territoire pour la ressource en eau (PTGE). 

L’un des objectifs du Sraddet concerne la qualité des milieux aquatiques et des zones humides, avec 
en particulier le souci de préserver les capacités de restauration hydromorphologique des cours 
d’eau et de fonctionnalité des milieux aquatiques dégradés, et la volonté de renforcer la protection 
des zones humides ; cette thématique pourrait opportunément faire l’objet d’échanges au sein des 
différents espaces de dialogue. 

 3.1.5  Risques et vulnérabilité au changement climatique 

La question des risques induits par le changement climatique est l’objet de l’essentiel de la règle 23 
qui demande d’intégrer « systématiquement » dans les documents de planification locaux non 
seulement les risques naturels existants (ce qui constitue déjà une obligation règlementaire) mais 
aussi « d’anticiper [les risques] à venir liés au changement climatique ». La rubrique « sens » propose 
ainsi d’intégrer à la planification locale un diagnostic risques prospectif, assorti de propositions 
« d’adaptation et d’atténuation ». 

Espaces littoraux 

De manière générale, le Sraddet consacre de larges développements au littoral, avec une ambition 
d’exemplarité pour cette partie du territoire régional. C’est en particulier le cas en matière 
d’adaptation au changement climatique, le rapport d’objectifs indiquant « Occitanie 2040 vise à 
faire du littoral de la Région une vitrine pour la résilience face au changement climatique tout en 
prenant en compte le bien-vivre et la préservation de l’environnement, le développement 
économique, l’innovation, le patrimoine, et l’ouverture sur la Méditerranée et le monde ». 

Le rapport d’objectifs met en avant un développement durable de l’économie bleue : préservation 
des activités traditionnelles agricoles et halieutiques, aquaculture, etc. 

La mesure précitée, particulièrement intéressante et témoignant de la réelle volonté de prise en 
compte du changement climatique, contraste avec la règle 25, beaucoup plus timide, relative à la 
recomposition spatiale littorale. La rubrique « sens » (non prescriptive) pourrait laisser croire à un 
réel volontarisme, puisqu’il y est indiqué « la règle demande aux territoires littoraux de s’engager 
dans un processus d’adaptation et de résilience de leurs aménagements au regard des risques 

                                                   
57  Dans son avis n°2019-63 délibéré le 28 août 2019 sur le Sraddet Nouvelle Aquitaine, l’Ae avait déjà pointé l’importance 

de la question de la ressource en eau pour le bassin Adour-Garonne. 
58  Le CESER, pour sa part, indique que « les règlements d’urbanisme doivent tenir compte du risque accru de raréfaction 

des ressources en eau en étiage ». 

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190828_-_sraddet-nouvelle-aquitaine_-_delibere_cle1a6581.pdf
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actuels et futurs identifiés 59». Le texte de la règle apparaît beaucoup plus en retrait : « Accompagner 
la recomposition spatiale (notamment par le développement d’une urbanisation résiliente, la 
programmation de la relocalisation et de la renaturation) des territoires littoraux exposés aux 
risques actuels et futurs 60  » ; le verbe « accompagner », ambigu, interroge en effet sur les 
responsabilités de chaque acteur. Enfin, il n’est pas fait état d’un travail sur les espaces rétro-
littoraux avec les acteurs de ces territoires. 

L’Ae recommande de rendre plus prescriptive la règle relative à la recomposition spatiale littorale 
afin que chaque territoire littoral mette effectivement en œuvre un plan de recomposition spatiale 
intégrant notamment les solutions fondées sur la nature en impliquant dans la réflexion les espaces 
rétro littoraux. 

La création d’un observatoire du trait de côte est prévue à court terme dans l’objectif d’en assurer 
un suivi homogène à l’échelle régionale et de fédérer les collectivités ; il a été précisé aux 
rapporteurs que cet observatoire régional pourrait être décliné dans des observatoires locaux au 
niveau des cellules hydrosédimentaires. 

Le Sraddet fait état d’une ambition et de premières réflexions, voire de réalisations, en matière 
d’habitat flottant sans que le dossier transmis à l’Ae n’évoque la question des incidences 
environnementales de ce type d’installations. Il a été précisé aux rapporteurs qu’il s’agissait 
exclusivement d’hébergements touristiques au stade expérimental et non pas d’habitat permanent. 
Ce point mériterait d’être précisé et une évaluation approfondie des impacts en matière de 
biodiversité marine et de qualité des eaux apparaît nécessaire avant toute concrétisation. 

L’Ae recommande de procéder à une évaluation environnementale approfondie du projet de création 
d’hébergements flottants.  

Espaces de montagne 

L’objectif « accompagner la transition et le développement des économies dans les territoires ruraux 
et de montagne » ne met pas réellement en exergue la problématique pourtant cruciale de 
l’adaptation au changement climatique. La Région incite certes au développement d’un tourisme dit 
des quatre-saisons et affirme un soutien à la mutation des stations de ski, mais sans poser la 
question de la pérennité du « produit ski ». Or il est clair qu’à l’horizon du Sraddet (2040) une partie 
significative des stations aura été amenée à fermer, les autres ne pouvant plus fonctionner que 
pendant un nombre de semaines réduit61, et sans doute à un prix environnemental élevé. Pour éviter 
la poursuite d’errements actuels62 préjudiciables notamment à la ressource en eau, la Région 
pourrait opportunément élaborer de manière partenariale une grande stratégie de reconversion. 

                                                   
59  La règle évoque les exemples suivants : « préconisation pour une urbanisation innovante et résiliente, stratégie de repli 

et de restitution d’espaces menacés à la nature par la relocalisation d’activités, d’équipements et de personnes » 
60  La règle est plus détaillée, indiquant au titre des mesures à prendre : « préconisation pour une urbanisation innovante et 

résiliente, stratégie de repli et de restitution d’espaces menacés à la nature par la relocalisation d’activités, d’équipements 
et de personnes, etc. » 

61  Sur la base d’une augmentation uniforme de température de 1,8°C, des simulations de Météo France prévoient que la 
durée d’enneigement des massifs pyrénéens, actuellement de 75 jours par an à 1500 mètres d’altitude, diminuerait de 
30 à 49 jours par an entre 1 500 et 2 500 m d’altitude (source dossier). 

62  La MRAe Occitanie a eu connaissance en 2019 d’un projet d’extension d’une station de ski de moyenne altitude consistant 
à allonger une remontée mécanique vers le bas. La presse s'est par ailleurs fait l'écho au cours du mois de février d'un 
transport de neige par hélicoptère dans une station pyrénéenne, la Ministre de la transition écologique et solidaire ayant 
déclaré à ce propos "Enneiger des stations de ski par hélicoptère n'est pas une voie possible". 
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L’Ae recommande à la Région d’inscrire dans le Sraddet une ambition forte pour la reconversion de 
l’ensemble des stations de ski, toutes affectées par le changement climatique. 

 3.1.6  Santé et environnement 

Le Sraddet consacre judicieusement un objectif aux liens entre aménagement du territoire et santé, 
en mettant en exergue la qualité de l’air, avec des enjeux importants en termes d’oxydes d’azote, 
de particules fines, d’ozone, tout en soulignant les fortes émissions d’ammoniac en secteurs ruraux. 
Il apparaît toutefois regrettable que la question du bruit ne soit pas abordée de manière approfondie, 
alors que les nuisances sonores, ressenties par une proportion significative de la population 
régionale, constituent un véritable enjeu de santé publique et qu’un Sraddet n’est pas démuni pour 
contribuer à améliorer la situation. 

L’objectif affiché par la Région en matière de NOx (-79 % par rapport à 1990) dans le cadre de la 
stratégie REPOS est légèrement plus ambitieux que celui édicté au niveau national dans le cadre du 
PREPA (-50 % par rapport à 2014). Les moyens du Sraddet pour atteindre cet objectif sont 
insuffisamment précis, le document renvoyant simplement à la stratégie REPOS et au report modal. 

La règle 22 (« santé environnementale ») relative à cette question intègre les thématiques du bruit, 
de la pollution atmosphérique et des sites et sols pollués ; elle s’avère peu prescriptive puisqu’elle 
recommande de « participer à un urbanisme favorable à la santé », et se concentre sur les seuls 
bâtiments sensibles en demandant d’identifier les secteurs « les plus concernés » où leur 
implantation est à éviter. Ainsi aucune mention n’est faite de réflexions à conduire lors de la 
conception de zones d’aménagement concerté (ou équivalent) visant à limiter les nuisances, comme 
par exemple pour les zones mixtes activités/habitat en éloignant les secteurs de logements des 
axes routiers principaux63.  

L’Ae recommande de renforcer dans le rapport d’objectifs la prise en compte du bruit et de prescrire 
dans la règle relative à la santé environnementale une réflexion spécifique préalable à la conception 
de zones d’aménagement. 

L’Ae rappelle par ailleurs que les émissions d’oxyde d’azote, mais aussi de particules fines sont liées 
en grande partie au trafic routier et que le territoire d’Occitanie se caractérise par de nombreux 
projets routiers, aux impacts environnementaux importants.  

 3.1.7  Déchets et économie circulaire 

Le chapitre consacré à la gestion des déchets présente directement les objectifs du PRPGD, sans 
synthèse préalable de la situation actuelle et des enjeux. L’objectif affiché repris du PRPGD est 
d’augmenter de près de vingt points (de 38 % en 2015 à 57 % en 2031) le taux de déchets ménagers 
et assimilés non dangereux non inertes collectés en vue d’un recyclage (valorisation matière, 
organique, etc.). 

Le PRPGD a fait l’objet d’un avis de la MRAe d’Occitanie64, qui avait recommandé d’« approfondir 
l’évaluation des impacts du PRPGD par une approche territorialisée et une analyse plus fine et 
qualitative selon les différents types de déchets, les modalités d’installation ou de valorisation 
                                                   
63  On pourra utilement se référer à la « Note de l’Autorité environnementale relative aux zones d'aménagement concerté 

(ZAC) et autres projets d’aménagements » du 5 février 2020. 
64  Avis n°2019AO42 délibéré le 18 avril 2019 sur le PRPGD Occitanie. 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_mrae_2019ao42.pdf
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intégrant les risques sanitaires y compris via le transport des déchets ». Là encore, l’absence de 
territorialisation fait reposer sur le travail d’animation la bonne cohérence des projets avec les 
objectifs en termes de déchets. 

Les règles 27 à 32 concernent les déchets et l’économie circulaire, en suivant de près les dispositions 
de l’article R. 4251-12 du code de l’environnement et en reprenant les dispositions du PRPGD :   

x la limitation à l’horizon 2025 de l’incinération sans valorisation énergétique et du stockage à 50 % 
des niveaux 2010 (respectivement 286 et 800 milliers de tonnes). On notera à ce sujet que ces 
taux ne figurent pas dans les indicateurs de suivi de la règle ; 

x la liste des installations à fermer, à adapter, ou à créer. La règle ajoute la notion d’installation « à 
poursuivre » ; 

x la règle relative aux zones de chalandise des installations transforme de fait l’esprit du code de 
l’environnement qui fait état d’un objectif de « limiter le transport des déchets en distance et en 
volume ». Le texte de la règle (« limiter les extensions de zones de chalandise ») s’avère en effet 
beaucoup plus souple avec de fait des dérogations et même des dérogations aux dérogations. 
Aucun indicateur relatif au transport de déchets n’est proposé, l’indicateur d’application 
mentionné (« couverture du territoire en plans locaux de prévention des déchets ménagers et 
assimilés ») n’ayant que peu de rapport avec l’objet de la règle ;  

x une règle relative au stockage des déchets dangereux ; la situation en la matière d’Occitanie, qui 
dispose de deux sites à l’est et à l’ouest, apparaît globalement satisfaisante ; 

x une règle relative aux situations exceptionnelles, avec une demande claire d’identification par 
chaque EPCI compétent de sites potentiels en fonction des crises possibles (inondation, tempête) ; 
cette règle ne fait pas état de critères environnementaux dans ce processus d’identification alors 
que des critères simples pourraient être établis à partir des zonages existants. 

La règle relative à l’économie circulaire s’avère très générale, sans faire le lien avec l’ambition de 
nouveau modèle de développement portée par la Région, ce qui renforce le sentiment d’une absence 
de véritable intégration du PRPGD au sein du Sraddet. 

L’Ae recommande de revoir la règle 30 (« zones de chalandise des installations ») dans l’esprit de 
l’article R. 4251-12 du code de l’environnement, afin de limiter effectivement le transport des 
déchets, et de mettre en place les indicateurs permettant un suivi de l’activité de transport de 
déchets. Elle recommande également de compléter la règle 32 afin d’intégrer des critères 
environnementaux dans le processus d’identification des sites de stockage en situation 
exceptionnelle. 

 3.2  Gouvernance et suivi 

Par le biais du Sraddet, la Région se voit confier une responsabilité forte de définition d’une stratégie 
régionale, puis de coordination, mais ne dispose pas de l’ensemble des compétences et des moyens 
nécessaires à sa mise en œuvre. La déclinaison de ses dispositions par l’ensemble des structures 
sous la tutelle de la Région ou à la gouvernance desquelles elle participe, ainsi qu’à l’ensemble des 
structures régionales de l’État, dès lors que l’État approuve formellement le Schéma, constitue un 
levier à activer. Comme l’ont souligné les interlocuteurs des rapporteurs, le Sraddet devrait 
également trouver sa traduction dans le prochain contrat de plan État-Région. 
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Du fait de sa nature plus coopérative que prescriptive, la réussite du Sraddet Occitanie, et la 
concrétisation des ambitions qu’il porte, passeront par une intensification des dialogues avec les 
territoires métropolitains, intermédiaires et ruraux, mais aussi par un suivi fin par la Région de la 
mise en œuvre des règles du Sraddet et également par un contrôle par l’État de l’application de la 
réglementation. 

Le dossier ne met pas en relief l’environnement comme un thème majeur des coopérations entre 
territoires et avec la Région, soulignant simplement que l’un des objets des nouveaux espaces de 
dialogue sera de « favoriser des coopérations territoriales opérationnelles sur les différents sujets 
reliant les territoires entre eux (mobilité, énergie, agriculture, ressources naturelles, gestion du trait 
de côte…) ». Pour l’Ae, il apparaît nécessaire d’élargir l’approche et de faire en sorte que la 
préservation de l’environnement, dans toutes ses composantes (énergie-climat, biodiversité, eau, 
consommation d’espaces, lien santé-environnement etc.), soit également au cœur du travail 
coopératif. 

Le suivi, quantitatif et qualitatif, en particulier de la problématique de consommation d’espaces doit 
être à la hauteur de son importance dans le Sraddet ; ce suivi devrait permettre de détecter les 
phénomènes, à l’œuvre, avec une analyse systémique, afin de pouvoir le cas échéant mettre en place 
des mesures d’inflexion ou d’accélération des dispositions retenues. 

L’Ae recommande de faire de l’environnement un des thèmes majeurs des dialogues et coopérations 
à venir et de mettre en place un véritable observatoire du suivi de la consommation d’espaces, dans 
une approche systémique. 
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Annexe 
Liste des objectifs généraux et thématiques du Sraddet 

DÉFI DE L’ATTRACTIVITÉ 

1. Favoriser le développement et la promotion sociale 
x Garantir l’accès à des mobilités du quotidien pour tous les usagers 
x Favoriser l’accès aux services sur tous les territoires 
x Développer un habitat à la hauteur de l’enjeu des besoins et de la diversité sociale 

2. Concilier développement et excellence environnementale 
x Réussir le zéro artificialisation nette à l’échelle régionale à l’horizon 2040 
x Concilier accueil et adaptation du territoire régional aux risques présents et futurs 
x Penser l’aménagement du territoire au regard des enjeux de santé des populations 

3. Devenir une région à énergie positive 
x Baisser de 20% la consommation énergétique finale des bâtiments d’ici 2040 
x Baisser de 40% la consommation d’énergie finale liée au transport de personnes et de marchandises 

d’ici 2040 
x Multiplier par 2,6 la production d’énergies renouvelables d’ici 2040 

 

DÉFI DES COOPÉRATIONS 

1. Construire une région équilibrée par ses territoires 
x Des métropoles efficaces et durables 
x Développer les nouvelles attractivités 
x Renforcer les synergies territoriales 

2. Inscrire les territoires ruraux et de montagne au cœur des dynamiques régionales 
x Garantir dans les massifs et les territoires de faible densité un socle de services et un accès aux 

ressources extérieures 
x Inciter aux coopérations entre territoires et avec les espaces métropolitains 
x Accompagner la transition et le développement des économies dans les territoires ruraux et de 

montagne 

3. Partager et gérer durablement les ressources 
x Préserver et restaurer la biodiversité et les fonctions écologiques pour atteindre la non perte nette à 

l’horizon 2040 
x Préserver et restaures la fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones humides 
x Du déchet à la ressource à l’horizon 2040 : réduire la production de déchets et optimiser la gestion des 

recyclables 

DÉFI DU RAYONNEMENT 

1. Renforcer le potentiel de rayonnement de tous les territoires 
x Optimiser les connexions régionales vers l’extérieur 
x Consolider les moteurs métropolitains 
x Valoriser l’ouverture économique et touristique de tous les territoires et consolider les relations 

interrégionales et internationales 

2. Faire de l’espace méditerranéen un modèle de développement vertueux 
x Construire et faire vivre les coopérations méditerranéennes de la région Occitanie 
x Développer l’économie bleue et le tourisme littoral dans le respect des enjeux de préservation et de 

restauration de la biodiversité 
x Faire du littoral une vitrine de la résilience 

3. Faire de l’Occitanie une région exemplaire face au changement climatique 
x Favoriser le développement du fret ferroviaire, fluvial et maritime et du secteur logistique 
x Accompagner l’économie régionale dans la transition écologique et climatique 
x Pérenniser les ressources nécessaires au développement actuel et futur de la région 


